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INTRODUCTION 
 

 

 

 « Le sport est dépassement de soi. Le sport est école de vie », Aimé Jacquet.  

Cette citation du célèbre sélectionneur des bleus lors de la coupe du monde 1998 décrit bien 
la pla e du spo t da s l’ du atio  et la vie de ha u . Le spo t peut t e o sid  de ie  des 

a i es selo  ha u … U  e utoi e, u e happatoi e, u  o e t de loisir, de retrouvailles 
e t e a is. C’est aussi là ue l’o  app e d la dis ipli e et l’ oute d s le plus jeu e âge. Le 
sport est omniprésent autour de nous, à la télévision, sur internet, sur les réseaux sociaux. Le 
sport nous suit et nous fait vivre des émotions personnelles ou collectives exceptionnelles que 
l’o  soit a teu  ou spe tateu . Il ’  a u’à voi  l’effusio  de joie ue la oupe du o de a fait 
vivre aux français il y a de cela 2 ans. Le sport est pratiqué par 34 millions de personnes en 
Fra e, et so  i pa t o o i ue et so ial ’a pas d’ gal, ’est pou uoi la d ouve te des 
hiff es o e a t le dopage da s la so i t  a tuelle, et so  histoi e à t ave s les a es ’a 

donné envie de me pencher su  e sujet. E  effet, le pha a ie  d’officine a sa place dans 
cette lutte, et peut être un acteur majeur de prévention auprès des sportifs de tout âge et de 
toute discipline.  

Ce sujet ’est ve u de o  p e ie  e plo eu  du a t a ème a e d’ tude, Mada e 
LAHITETTE, lo s d’u e de os nombreuses dis ussio s. Il a e suite u i et ’a e  à e  
pa le  ave  elui ui est aujou d’hui o  di e teu  de th se, M  LASSERRE. Da s e te te, j’ai 
essa  de passe  e  evue l’histoi e du dopage et de la lutte a ha e e e pa  les i sta es 
internationales, atio ales et gio ales. L’offi i e est u  lieu pa ti ulie , où les p oduits 
destinés à la santé peuvent être détournés ou mal utilisés, et être considérés comme dopants 
lors de contrôles.  

C’est pou uoi vous t ouve ez gale e t u  listi g des su sta es interdites, dont certaines 
se o t plus d taill es afi  d’e  o p e d e le a is e et d’appu e  la essit  pou  les 
p ofessio els de sa t  d’offi i e de p e d e o s ie e des da ge s d’u e o duite dopa te 
pour la santé des athlètes u’ils se o t a enés à rencontrer et l’ thi ue du sport.  

L’ uipe offi i ale a la lou de tâ he de p o ouvoi  et assu e  le o  usage des di a e ts 
par les patients, quels u’ils soie t afi  d’ vite  tout p o l e, ota e t u  o t ôle positif.  

L’i t t pa ti ulie  pou  le spo tif a ateu  vie t du fait u’il est souve t oi s ie  i fo  
ue les p ofessio els, do t l’e ad e e t est souve t plus au ou a t des gles en 

vigueu … Ce ui ’e p he alheu euse e t pas le dopage o e ous allo s le voi .  
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 Le dopage  

 
I.1. Histoire du dopage et contexte 

 

Le dopage est u  ph o e ui t ave se l’histoi e du spo t. O  e e se les p e ières idées 
de dopage dès le VIème si le ava t JC. A l’ po ue, les g e s odifiaie t leu  gi e e  fo tio  
de leur discipline, avec du taureau pour les boxeurs, de la chèvre pour les sauteurs par 
exemple. 

Depuis les années 1950 (Figure 1), l’esso  du dopage et sa ise e  ava t ’a ess  d’ a le  
le o de du spo t. J’ai e e s  uel ues faits a ua ts des 70 dernières années, non 
seule e t pou  o t e  l’ volutio  du dopage, mais aussi pour pointer du doigt sa place dans 
beaucoup de disciplines : 

• 1964 : L’affai e des sœu s PRESS, la euses de poids ui o t tout gag  pou  l’Union 
Soviétique. Elles étaient très masculinisées, et cela laisse en suspens la question 
suivante : Dopage i je tio  d’ho o es as uli es  ou tat atu el ? On ne pourra 
jamais savoir car les deux femmes disparurent de la scène sportive lorsque 
l'établissement du genre des athlètes devint obligatoire en 1968. 

• 1976 : Jeux Olympiques de Montréal, 2300 contrôles et 7 disqualifications en 
haltérophilie do t t ois daill s do t deu  d’o  

• 1988 : Aux Jeux Olympiques d'été de 1988 à Séoul, le sprinteur canadien Ben Johnson 
gagne la finale du 100 mètres masculin en 9,79 secondes, battant ainsi le record du 
monde qui était préalablement de 9,83 secondes. Il sera disqualifié suite à son test 
positif au stanozol, stéroïde anabolisant, et le nouveau record du monde sera invalidé.  

Quand on parle de dopage, on pense souvent au cyclisme, et notamment au tour de France, 
qui a fait la part belle à la médiatisation du dopage :  

• 1967 : Décès du célèbre cycliste britannique Tom Simpson le 13 juillet 1967 lors de 
l’as e sio  du Mo t Ve tou , do t l’autopsie a v l  la p ise d’a ph ta i es  

• 1998 : L’affai e FESTINA, ui v le au g a d pu li  les p ati ues de dopage organisé 
et médicalisé au sein de cette équipe 

• Années 2000 : L’affai e La e A st o g ui v le aussi les dessous d’u e 
organisatio  s’o upa t du dopage de l’ uipe. Depuis, guli e e t, des listes 
sont pris et déchus de leur(s) titre(s) pour dopage. 

• Plus e e t, ous avo s t  o f o t s à u  fait si ilai e au  sœu s PRESS. E  
effet, depuis le 8 mai 2019, la fédération internationale d'athlétisme (IAAF) impose une 
nouvelle règle aux athlètes femmes hyper androgène. Si elles veulent continuer à 
concourir dans les compétitions féminines, elles doivent suivre un traitement 
hormonal afin d'abaisser leur taux de testostérone, une sorte de dopage à l'envers 
pour réduire leurs performances. Le cas le plus emblématique est celui de la coureuse 
sud-africaine Caster Semenya, dont la féminité est mise en doute depuis dix ans.  

Il est important, ici, de bien noter que ce type de problème pointe aussi l’i fi e frontière entre 
dopage et non dopage, notamment lorsque le genre masculin/féminin est impliqué. 
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Bien que les pratiques dopantes soient très souvent associés aux sports individuels, il ne faut 
pas croire que les sports collectifs échappent au dopage. En effet, au niveau du football, le 
scandale de la Juventus de Turin entre 1994 et 1998 est bien là pour nous le rappeler.  

Le problème dans le dopage, et surtout dans la lutte antidopage, est la loi du silence qui régit 
ces pratiques. En effet, Mr Bernard Lapasset, alors président de l'international rugby board 
(IRB) disait lors de son audition au sénat du mercredi 17 avril 2013, « le dopage constitue un 
sujet tabou entre fédérations. Il ne fait jamais l'objet de débats au CNOSF (Comité national 
olympique et sportif français)1. ». 

Cette petite introduction sur quelques épisodes de l’histoi e du dopage du a t le si le pass  
nous permet de comprendre la place importante du dopage dans tous les sports, et à tous les 
niveaux, amateurs et professionnels, économiques et sportifs. L’i po ta e du dopage à tous 
ces niveaux, fait que les hautes instances du sport ont du mal à maîtriser les pratiques 
dopantes. Les différents exemples donnés précédemment montrent bien la présence 
permanente du dopage dans le monde du sport professionnel. Bien que nous puissions penser 

ue la p essio  est oi d e da s le o de a ateu , il ’e  est ie . Cette p essio  de 
résultats, mais aussi, très souvent, la méconnaissance des produits dopants (les amateurs ne 
sont pas aussi bien entourés médicalement par le corps soignant que les professionnels), font 
que le dopage est une réalité navrante présente aussi dans le monde amateur. De plus, 
l’a iv e massive des a hats e  lig e su  i te et, où l’on peut se procurer aisément bon 
nombre de produits, ’a pas aid  à mieux contrôler cette situation. C’est pou uoi, dans cette 
thèse, nous nous appuierons davantage sur le sportif amateur, moins informé et/ou éduqué 
sur les risques du dopage et les méfaits de cette pratique pour sa santé, et pou  l’i age de 
son sport. En effet, l’i t t est de s’appu e  i i su  des p oduits ue l’o  peut t ouve  e  
officine, car cela nous concerne directement en tant que professionnels de santé. 
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Figure 1 Frise Chronologique sur l'histoire du Dopage 

Cette frise chronologique nous donne quelques dates marquantes du dopage dans le monde du sport de 1950 à la création 
de l’AFLD en 2006. 
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I.2. Définitions 
 

Dans cette partie, nous nous intéresserons à deux termes, le dopage, et les conduites 
dopantes.  

 

I.2.1 Le dopage 

 

Il ’e iste pas u e d fi itio  u i ue du dopage, et e i est dû aux multiples aspects que ce 
terme englobe (sanitaire, éthique et juridique). 

Le terme « dopage » ne s’appli ue u’au  spo tifs. Pa  spo tif, on entend tout individu qui 
prépare ou participe à une manifestation sportive organisée par une fédération agréée ou 
pour une manifestation sportive internationale. Ainsi, cela englobe également les sportifs 
amateurs, à pa ti  du o e t où ils s’i s ive t à u e a ifestatio  o  pe se ota e t à 
tous les marathoniens amateurs). Nous verrons une explication sur les différents niveaux 
sportifs plus tard (I.4 Le sportif amateur et les non-licenciés, p16). 

En France, on considère comme dopage, les violations aux règles du code du sport français, 
énoncées da s l’a ti le L -9 : 

• La possession hors et/ou en o p titio , sa s justifi atio  a epta le, d’u e ou 
plusieurs substances ou méthodes interdites en compétition figurant sur la liste 
des p oduits i te dits ise à jou  ha ue a e pa  l’agence mondiale antidopage 
(AMA).Cette liste sera détaillée dans la partie II.1 Liste des substances interdites 
(p23) 

• De fai e usage ou de te te  de fai e usage d’u e ou de plusieu s substances et 
méthodes figu a t su  la liste de l’AMA o e p de e t. 

Il est important de noter que es i te di tio s e s’appli ue t pas au  su sta es et thodes 
pour les uelles le spo tif dispose d’u e auto isatio  d’usage à des fins thérapeutiques (AUT). 
On expliquera au chapitre I.5.1L’auto isatio  d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) (p18) ce 

u’est u e AUT et ui est ha g  de la d liv e . 

Ces quelques règles sont donc présentes dans le code du sport, mais cette définition du 
dopage este i suffisa te et s’i pose plutôt o e u  ad e fa ile e t exploitable pour 
éviter ce qui est pénalement interdit de faire. 
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L’agence mondiale antidopage (AMA) et le comité international olympique (CIO) publient pour 
chaque jeux olympiques un document sur les règles antidopage. Les JO 2020 ayant été 
a ul s, je ’appuie i i su  elles des jeux de Rio de Janeiro (Brésil) en 2016. On y retrouve 
alors les pratiques considérées comme des violations des règles antidopages : 

• P se e d’u e su sta e i te dite, de ses ta olites ou de ses a ueu s da s 
un échantillon fourni par un athlète  

• Usage ou te tative d’usage pa  u  athl te d’u e su sta e i te dite ou d’u e 
méthode interdite 

• Se soust ai e au p l ve e t d’u  ha tillo , efuse  le p l ve e t d’u  
ha tillo  ou e pas se sou ett e au p l ve e t d’u  ha tillo  

• Manquements aux obligations en matière de localisation 

• Falsification ou tentative de falsification de tout élément du contrôle du dopage 

• Possessio  d’u e su sta e ou thode i te dite 

• T afi  ou te tative de t afi  d’u e su sta e ou thode i te dite 

• Ad i ist atio  ou te tative d’ad i ist atio  à u  athl te e  o p titio  d’u e 
su sta e i te dite ou d’u e thode interdite, ou administration ou tentative 
d’ad i ist atio  à u  athl te ho s o p titio  d’u e su sta e i te dite ou d’u e 
méthode interdite hors compétition 

• Complicité 

• Association interdite. 

Toutes ces règles nous laissent comprendre que certains sportifs ne seront pas forcément les 
seuls acteurs de leur propre dopage. En effet, seul le sportif sera accusé de dopage, mais il 
peut  t e e t ai  pa  u e tie e pe so e de so  e tou age. Lo s d’u  o t ôle, la positivit  
peut entraîner des sanctions immédiates sans qu’il soit essai e de p ouve  l’i te tio  de 
dopage de ce dernier. Chacun est responsable de son corps. Cela nous amène à définir ce 

u’est u e o duite dopa te. 

 

I.2.2 Les conduites dopantes 

 

Cela fait écho à la définition du dopage mais s’ te d au esoi  de su o te  u  o sta le el 
ou supposé. Ce dernier peut t e u  e a e , u  e t etie  d’e au he, u  t avail diffi ile, 
et … et, bien-sûr, une épreuve sportive. Cette notion est donc différente de celle de 
« dopage » pa  le pu li  u’elle touche (pas seulement les sportifs), et par la nature des 
p oduits o so s vita i es, ph toth apie, di a e ts… , ui e so t pas u i ue e t 
des substances interdites. U  tudia t ui p e d ait des vita i es u e veille d’e a e  pou  
réviser tard le soir rentre dans la définition de conduite dopante.  

Si o  este da s le ad e ui ous i t esse, le spo t, u e o duite dopa te ’est pas i te dite 
pour un sportif, du o e t u’il e o so e pas de p oduits i te dits pa  l’AMA. 
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I.3. Les risques liés au Dopage  
 

I.3.1 Pou  l’éthi ue 

 

Le dopage met à mal les valeurs fondamentales du sport : 

• Le courage 

• L’ho tet  

• L’e e pla it  

• Le espe t des gles et des aut es… 

Il en est de même pour la crédibilité des sportifs.  

De ce fait, cela porte préjudice à ce qui est cens  t e l’ ole de la vie pou  les jeu es.  

 

I.3.2 Pour la santé 

 

Le dopage, et e u’il i pli ue, expose le sportif non seulement aux risques de sanctions mais 
aussi, et avant tout, aux effets néfastes que les substances interdites peuvent avoir sur la 
santé, effets aigus ou chroniques parfois même mortels. Outre les importantes atteintes 
so ati ues œu , ei , us les, foie et …  au uelles o  pe se s st ati ue e t, u e 
majorité de ces substances peuvent être responsables de modifications du comportement, de 
pharmacodépendance, voire même de syndrome de sevrage. En effet, le dopage peut être 
assi il  à u e addi tio  lo s ue le spo tif esse t le esoi  d’e  use  afi  de ai te i  u  
niveau de performance sur la durée par exemple. Plusieurs causes sont possibles pour 
expliquer le recours au dopage : 

• La recherche de performance, qui est stimulée par la pression de sélection dans les 
sports les plus médiatisés et pratiqués (foot, tennis, cyclisme). Les records sont de plus 
en plus difficiles à battre et le public de plus en plus exigeant. Sans oublier les sponsors, 

ui souhaite t affi he  leu  a ue au so et de la pe fo a e…  
• Quel ues fois, il est p es ue i dispe sa le pou  l’athl te d’avoi  e ou s à des 

méthodes pour surmonter la ha ge olossale d’e t ai e e t ui lui est do e  
• O  et ouve gale e t la p essio  pa fois t s pesa te, de l’e tou age, ue e soit la 

famille, ou les amis. 

Si on se fie aux 11 critères diagnostics du DSM-V de l’A e i a  Ps hiat i  Asso iatio , on peut 
s’i agi e  ue le dopage peut apide e t deve i  u e addi tio . 
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Les 11 Critères diagnostics du DSM-V de l’A e i a  Psy hiat i  Asso iatio  
  

• Besoin impérieux et irrépressible de consommer la substance ou de jouer (craving) 

• Perte de contrôle sur la quantité et le temps dédié à la prise de substance ou au jeu 

• Beaucoup de temps consacré à la recherche de substances ou au jeu 

• Augmentation de la tolérance au produit addictif 

• P se e d’u  s d o e de sev age, ’est-à-di e de l’e se le des s ptô es p ovo u s pa  l’a t 
brutal de la consommation ou du jeu 

• Incapacité de remplir des obligations importantes 

• Usage même lorsqu'il y a un risque physique 

• Problèmes personnels ou sociaux 

• D si  ou effo ts pe sista ts pou  di i ue  les doses ou l’a tivit  

• Activités réduites au profit de la consommation ou du jeu 

• Poursuite de la consommation malgré les dégâts physiques ou psychologiques 

E  fo tio  du o e de it es p se ts hez le spo tif, l’addi tio  peut t e lass e o e 
il suit :  

 - Présence de 2 à 3 critères : addiction faible 

 - Présence de 4 à 5 critères : addiction modérée 

 - Présence de 6 critères ou plus : addiction sévère 
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I.4. Le sportif amateur et les non-licenciés 

 

Toute pe so e p ati ua t u  spo t, uel u’il soit, est o sid  o e spo tif.  

 

I.4.1 Qu’est- e u’u  spo tif a ateu  ? 

 

Il s’agit d’u  spo tif, li e i  ou o , ’ ta t i p ofessio el, i de haut iveau.  

Sportif professionnel : participant à des o p titio s p ofessio elles, ta t sala i  d’u  lu  
ou vivant des revenus de son sport, par des sponsors ou des récompenses de compétitions. 

Sportif de haut niveau : sportif inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau publiée par le 
ministère chargé des sports.  

Les sportifs amateurs sont de plus en plus nombreux, et représentent la majorité des sportifs 
en France. O  se e d o pte depuis uel ues a es ue le dopage ’est pas se v  au  
sportifs professionnels. On le retrouve de plus en plus chez les amateurs, les non-licenciés, 
notamment chez les jeunes. Malheureusement, les non-licenciés se dopant ne seront jamais 
o t ôl s et do  e su isse t pas la p essio  de l’i te di tio  ta t u’ils e o ou e t pas 

dans des manifestations officielles. Cela peut donc être un risque supplémentaire, et le 
a ue d’i fo atio  et/ou d’ du atio  su  es p ati ues peut e e  à du dopage à usage 

récréatif. Ainsi, on peut retrouver le témoignage de Jean-Pierre Verdy lors de l’auditio  du 
Sénat du 27 mars 2013 : « les a ateu s so t li es …  Ce ui se passe hez les a ateu s est 
très grave. Les produits utilisés sont les mêmes que chez les professionnels, mais ils le sont de 
manière anarchique et en quantité impressionnante ». Il do e l’e e ple de pa e ts i je tant 
de l’EPO e  ua tit s deu  à t ois fois plus i po ta tes ue lo s du dopage de p ofessio els.  

Ces pratiques sont le résultat d’u  manque de prévention pertinente et massive, impliquant 
les secteurs éducatifs et médiatiques. Le pharmacien, en tant qu’a teu  de sa t  pu li ue, 
trouve lui aussi sa place dans cette prévention, ce sera notre troisième partie ( III Prévention 
et ôle des pha a ie s d’offi i e, p57). 
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I.4.2 La place du dopage dans le sport amateur 

 

Le dopage est e o e aujou d’hui u  sujet ta ou ais ui, depuis quelques années, touche les 
amateurs à des taux de plus en plus i ui ta ts. Selo  l’a tualit , lo s du reportage de juillet 
2020 sur la première chaine publique de France2, on constate que, parmi les 34 millions de 
spo tifs a ateu s ue la F a e o pte ait aujou d’hui, les esti atio s des auto it s value t 
entre 900 000 et 2,7 millions le nombre de pratiquants fautifs de dopage.  

En contrepartie, comme expliqué dans le chapitre I.5.2 Les contrôles, p20I.5.2, les contrôles 
este t fai les pou  ette at go ie de spo tifs. Le do u e tai e ous fait pa t du fl au u’est 

le dopage et de l’addi tio  t s apide que cela peut engendrer (I.3.2 Pour la santé, p14). En 
effet, il est question de sportifs de toutes disciplines confondues, de plus en plus jeunes. Les 
sports de salle, la musculation en particulier, représentent les disciplines parmi les plus 
tou h es, et ui e so t alheu euse e t ue t s peu o t ôl es à l’heu e a tuelle avec 
seulement 0,38% des prélèvements totaux (Tableau 1).  

 

Tableau 1 Répartition par sports des prélèvements réalisés en 2019 

Ce tableau 1 est intéressant pour se rendre compte que certains sports peu contrôlés (force athlétique, kick boxing, 
ultu is e…  o t des tau  de RAA/p l ve e ts t s lev s. Ces hiff es, ui t oig e t de la situatio  a tuelle, o t e t 
ue l’a se e de o t ôles pe et t s e tai e e t à e tai s spo tifs de p e d e des p oduits dopa ts.  

 

 

 

 

Sports 
Nombre de 
prélèvements 

Nombre de RAA 
RAA/prélèvements 
(%) 

Prélèvement/total 
prélèvements (%) 

ATHLETISME 1274 10 0,78% 16,12% 
CYCLISME 1118 9 0,81% 14,14% 
RUGBY UNION 
(XV, VII) 

960 11 1,15% 12,15% 

FOOTBALL 870 2 0,23% 11,01% 
BASKETBALL 307 2 0,65% 3,88% 
HANDBALL 302 2 0,66% 3,82% 
RUGBY LEAGUE 
(XIII) 

188 3 1,60% 2,38% 

FORCE 
ATHLETIQUE 

130 5 3,85% 1,64% 

KICK BOXING 99 7 7,07% 1,25% 
KARATE 56 2 3,57% 0,71% 
CULTURISME 30 2 6,67% 0,38% 
AUTRES  
(48 DISCIPLINES) 

2075 10  26% 

TOTAL 7904 65   
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Cette augmentation de cas de dopage dans le monde du sport amateur est en corrélation avec 
le succès que rencontrent de nouvelles disciplines telles que le cross fit… ais aussi pa  l’esso  
des réseaux sociaux et de la pression sociale sur les résultats et le physique de chacun, très 
impactant chez les jeunes, notamment. Il est donc question, pour beaucoup, de l’utilisatio  
de produits illégaux commandés par internet et issus de trafics, et non pas tellement de 
dopage pa  di a e ts d’offi i e.  

Dans la deuxième partie de cette thèse (II Médicaments liés au dopage, p23), nous verrons la 
classification des produits dopants, puis détaillerons une molécule en accès direct et pouvant 

t e p judi ia le lo s d’u  o t ôle, ai si ue d’u e aut e su  o do a e, e  détaillant leur 
ode d’a tio , leu s effets dopants, et les effets néfastes qui peuvent en découler. 

Il est évident que les produits issus du trafic ne sont pas à notre portée. En revanche, il en sera 
tout de même question dans la troisième partie (III P ve tio  et ôle des pha a ie s d’offi i e, 
p55), lorsque nous aborderons notre rôle de prévention et les moyens à notre disposition. 

 

I.5. L’agence française de lutte contre le dopage (AFLD) et ses 

missions3 
 

L’agence française de lutte contre le dopage en 2019, ce sont 7904 prélèvements recueillis et 
analysés, lors de contrôles réalisés par 180 préleveurs formés, agréés et assermentés. Ce sont 
aussi 55 interventions de prévention (information et sensibilisation) auprès des sportifs et de 
leu  e ad e e t, de de i s et d’ tudia ts. Ce so t aussi eu  ui so t ha g s de d liv e  
les AUT. 

I.5.1 L’auto isatio  d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) 

Les AUT pe ette t à u  spo tif do t l’ tat de sa t  justifie le e ou s à u  t aite e t dical 
comprenant une ou plusieurs substances ou méthodes interdites, de pouvoir en user sans 
risquer des sanctions disciplinaires ou pénales à son encontre. 

Ces AUT so t d liv es pa  l’AFLD da s le ad e d’u e a ifestatio  sportive. Elles sont 
accordées si tous les it es de l’a ti le D. -72 du code du sport sont remplis : 

• L’ tat pathologi ue aigu ou h o i ue du spo tif justifie l’ad i ist atio  de la 
substance interdite 

• Cet tat ’est pas la o s ue e d’u e p ati ue a t ieu e de dopage 

• Le t aite e t ’a lio e pas les pe fo a es du spo tif pa  appo t à u  etou  à 
son état de santé « normal » 

• Il ’e iste pas d’alte ative th apeuti ue e o te a t pas de su sta es 
interdites) pour traiter ladite pathologie. 

Malheureusement, la procédu e d’AUT est e o e t op o ue ou al o p ise, et 
nombre de sportifs croient encore en une légende tenace selon laquelle un certificat ou une 
si ple o do a e de de i  suffit à e pli ue  la p ise d’u  p oduit i te dit pa  la loi. Pou  
mieux comprendre cette incompréhension, voici quelques chiffres du bilan des demandes 
d’AUT faites à l’AFLD e  . 
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Au niveau Infranational (qui rassemble les sportifs amateurs prenant part à des compétitions 
au iveau lo al , l’age e a eçu pas oi s de  de a des d’AUT, do t  ’o t pas do  
lieu à prononciation et ont été abandonnées. Sur les 74 restantes, 57 ont mené à une décision 
d’a o d, les  aut es ont été négatives (Tableau 2).  

 

Tableau 2 Répartition des demandes d'AUT reçues en 20193 

Cette pa titio  ous e pose ie  la pla e des spo tifs a ateu s iveau i f a atio al  da s les de a des d’AUT. E  effet, 
o e o se v  da s le ta leau , les de a des d’AUT so t ajo itai e e t faites pa  des a ateu s puis ue ela ep se te 

73% des dema des d’AUT.  

AUT 225 

           AUT-SPORTIFS DE NIVEAU INFRANATIONAL 164 

           AUT-SPORTIFS DE NIVEAU NATIONAL 58 

           AUT-SPORTIFS DE NIVEAU INTERNATIONAL 3 

DEMANDES NON JUSTIFIEES 45 

TOTAL DES DEMANDES 270 

  

Parmi ces demandes, les glu o o ti oïdes t aite e t des pathologies de l’appa eil 
espi atoi e, des aladies e do i ie es ou de l’appa eil lo o oteu  ep se te t , % 

du total, suivi des modulateurs hormonaux et métaboliques 18,1% (principalement liés au 
diabète de type 1), les stimulants 16,2% et le reste suit (Tableau 3). On retrouvera la 
classification des substances interdites dans la partie II.1 Liste des substances interdites(p23). 

 

Tableau 3 Répartition par classes de substances à l'origine des demandes d'AUT reçues en 20193 

Cette répartition montre bien que les glucocorticoïdes sont les principales substances qui font une demande d'AUT. Les 
glucocorticoïdes sont donc prescrits chez de nombreux sportifs, afin de traiter des pathologies traumatiques et atopiques. 

Classes de substances % Niveau d’i te di tio  
S9. Glucocorticoïdes 39,9% En compétition 

S4. Modulateurs hormonaux et métaboliques 18,1% En permanence 

S6. Stimulants 16,2% En compétition 

S3. Bêta-2 agonistes 6,9% En permanence 

S5. Diurétiques et agents masquants 6,9% En permanence 

S1. Agents anabolisants 4,6% En permanence 

S2 Hormones peptidiques 3,2% En permanence 

P1. Bêtabloquants 2,8% Dans certains sports 

S7. Narcotiques 1,4% En compétition 
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I.5.2 Les contrôles 

I.5.2.1 Etat actuel dans le sport français. 

E  , l’AFLD a evu sa thode de o t ôle e  suiva t les di e tives de l’AMA, di ig e 
davantage vers les sportifs de niveau national et international, au détriment des amateurs 

u’elle laisse encore un peu plus de ôt , alg  l’aug e tatio  des issio s de p ve tio . 
Les hiff es li s à es o t ôles pe ette t de se fai e u e id e de l’ tat a tuel du dopage da s 
le sport français. 

 

Tableau 4 Répartition des contrôles par catégorie de sportifs 

La répartition des contrôles par catégorie de sport du tableau 4 montre bien que les contrôles au niveau infranational sont 
surtout concentrés sur les sportifs en compétition. Ce qui peut laisser de la place au dopage chez les sportifs hors compétition. 

 Hors compétition En compétition Total 

Sportifs de niveau 
national et 
international 

3224 1483 
4707 
59,6% 

Sportifs de niveau 
infranational 

 
812 
 

2385 
3197 
40,4% 

Total 
4036 
51% 

3868 
49% 

7904 

 

O  va s’i t esse  ai te a t à la pa titio  pa  spo t des p l ve e ts alis s e  . 
On remarque dans le Tableau 1, p17 que certaines disciplines sont bien plus contrôlées que 
d’aut es. E  effet, l’athl tis e, le lis e, le ug  u io  et le foot all ep se te t , % 
des prélèvements sur les 59 disciplines contrôlées en 2019. 

Pourtant, parmi les 34 millions de sportifs que compte la France, nous pouvons voir sur la 
Figure 2, qui nous décrit les sports pratiqués par les français en 2018, que ce ne sont pas les 
sports les plus pratiqués, comme la marche et la course, mais les plus médiatisés qui sont les 
plus contrôlés. 
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Figure 2 Proportion de personnes ayant pratiqué au moins une des activités de ces différents univers au cours des douze 
derniers mois4 

Cette figure 2 nous indique les sports les plus pratiqués par les français, et mis en parallèle avec le Tableau 1, cela permet de 
démontrer le déséquilibre entre la pratique sportive et les taux de contrôles chez les amateurs. 

Il est intéressant de regarder la proportion de sportifs de niveau infranational ayant des 
résultats anormaux (RAA) parmi les données (Figure 3Tableau 3). On se rend compte que ces 
sportifs amateurs ep se te t u e g a de pa tie des sultats d’a al se a o au  (RAA). 
Ces résultats illustrent bien le taux de dopage dans le sport infranational, dit amateur. Ce sont 
ces personnes-là que nous pouvons aider, en tant que pharmaciens d’offi i e, et ainsi leur 

vite  e ge e de p ati ue, pa  le iais de ot e ôle d’a teu  e  sa t  pu li ue, pa  la 
prévention et autres moyens qui seront détaillés dans la troisième partie (III Prévention et rôle 
des pha a ie s d’offi i e, p55). 

 

Figure 3 Répartition par sport du nombre de RAA constatés en 2019 selon le niveau des sportifs 

Cette répartition montre bien que les sportifs de niveau infranational sont les plus touchés par les RAA. 
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I.5.2.2 Dé oule e t d’u  o t ôle 

Le protocole du contrôle suit rigoureusement les règles en vigueur au niveau mondial, 
d liv es pa  l’AMA. Dans un premier temps, un agent de contrôle du dopage (ACD) est 
mandaté pour suivre le processus de contrôle du dopage, qui se déroule en 5 étapes : 

• La sélection des sportifs : elle peut avoir lieu en compétition et hors compétition. Dans 
le premier cas, cela peut se faire par tirage au sort, selon le classement ou de façon 
ciblée (doutes su  le a a t e atu el des pe fo a es de l’athl te . Da s l’aut e as 
(hors compétition), les contrôles peuve t avoi  lieu à tout o e t, ’i po te où et 
sans préavis. A partir du moment où un sportif est inscrit dans un groupe cible soumit 
à des contrôles, il doit fournir des informations sur sa localisation géographique. Le 
o t ôle peut avoi  lieu su  le lieu d’e t aî e e t, à do i ile ou e o e da s tout 

endroit propice.  

• La notification des sportifs : elle est identique que ce soit en et hors compétition. En 
effet, un ACD présente sa certification et sera au côté du sportif durant toute la 
procédure. Il explique les droits et responsabilités au sportif ciblé pour le contrôle. Il 
lui fait e suite sig e  u  fo ulai e. U  fois la otifi atio  a t e, l’athlète se rend 
immédiatement au poste de contrôle du dopage (sauf délai exceptionnel, si remise de 
médailles par exemple).  

• La collecte des échantillons : le sportif doit fournir un ou plusieurs échantillons de sang, 
d’u i e ou les deu . L’ACD du e se e  se a là lo s ue l’athl te e pli a 
l’ ha tillo  d’u i e afi  d’assu e  sa fia ilit .  Cet ha tillo  se vi a à e pli  des 
flacons A et B, scellés par le sportif lui-même, qui sera le seul à manier les échantillons 
durant tout le processus (sauf cas particulier). Enfin, le sportif relit et signe le 
formulaire de contrôle qui sera remis de manière anonyme, au même titre que les 

ha tillo s, à u  la o atoi e a dit  pa  l’AMA. 
• L’a al se des ha tillo s : le flacon A est analysé dès son arrivée au laboratoire, 

tandis que le flacon B se a o se v  e  s u it . Si u  RAA est t ouv  da s l’ ha tillo  
A, le flacon B sera analysé pour confirmer ce résultat.  

• La gestion des résultats : le laboratoire fait parvenir les résultats à une organisation 
antidopage espo sa le de ette gestio , et u e opie est e vo e à l’AMA. Si le 

sultat d’a al se est a o al, le spo tif poss de des d oits, notamment celui 
d’assiste  à l’a al se de l’ ha tillo  B, ou d’avoi  une audience auprès des instances 
ou encore de faire appel.  

Le dopage reste donc de nos jours un problème malgré les efforts fais dans la lutte antidopage 
qui a très souvent un petit temps de retard. Le processus de contrôle est un élément essentiel 
de dissuasion dans le monde sportif. Malheureusement ceci est surtout appliqué aux sportifs 
de haut niveau ou professionnels. De ce fait, le monde amateur est un peu livré à lui-même. 
On voit ici, une fois de plus, que le pharmacien peut être un interlocuteur privilégié pour 
« démasquer » les sportifs qui se dopent de manière volontaire ou non, comme nous le 
verrons dans la partie III P ve tio  et ôle des pha a ie s d’offi i e, p55. 

Pour remplir ce rôle, il est capital pour le pharmacien de connaître les médicaments qui sont 
sur les listes de produits dopants, dont nous parlons dès la prochaine partie ci-dessous. 
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 Médicaments liés au dopage 
 

II.1. Liste des substances interdites  

 
Cha ue a e, l’AMA et e  lig e u e liste des su sta es et thodes i te dites. Pou  
réaliser cette liste, les it es p is e  o sid atio  pou  l’i s iptio  d’u e su sta e ou 
méthode sur la liste d’i te di tio  sont les suivants :  

• Soit deux des trois critères suivants sont remplis : 
o Avoi  le pote tiel d’a lio e  la pe fo a e spo tive 
o Présenter un risque réel ou potentiel pour la santé du sportif 
o Êt e o t ai e à l’esp it spo tif. 

• Soit la substance, ou la méthode, a la fa ult  de as ue  l’usage d’aut es su sta es 
ou méthodes interdites. 

Cette liste pouvant être difficilement exhaustive, les molécules de structure chimique similaire 
ou possédant un ou des effets biologiques similaires aux substances citées dans la liste sont 

gale e t o e es pa  l’i te di tio . Cette liste se d oupe e  plusieu s pa ties Annexe 
1, page 67), que nous allons expliquer et développer ci-après.  

 

II.1.1 Substances interdites en permanence 

 
Ces su sta es so t i te dites tout au lo g de l’a e ue le spo tif soit e  o p titio  ou 
hors compétition. Ces substances sont classées comme il suit : 
 

• S0 : Ce sont des substances non approuvées. Il s’agit de toutes su sta es 
pharmacologiques non listées ci-dessous et ’ ta t pas, à l’heu e a tuelle, autorisée 
hez l’ho e pa  les auto it s o p te tes. O  pa le i i des p oduits e  ou s de 

d veloppe e t ou d’essai, ai si ue des di a e ts à usage v t i ai e. 
 

• S1 : Ce sont les agents anabolisants représentés, en grande majorité, par les stéroïdes 
anabolisants androgènes (SAA), parmi lesquels nous trouvons la testostérone ainsi que 
d’aut es age ts ue vous pouvez et ouve  da s l’Annexe 1.  

o Indications thérapeutiques : t aite e t de l’h pogo adis e âle, du eta d de 
oissa e, de l’ost opo ose, des a ies, du a e  du sei  et pou  les 

réparations tissulaires  
o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : accroissement de la masse 

musculaire, a lio atio  de l’e du a e et de la o ativit , ai si ue la 
diminution de la sensation de fatigue et/ou de douleur 

o Effets indésirables : ils sont nombreux, avec des troubles du comportement 
ota e t l’ag essivit , u e d pe da e, comme retranscrit dans les 

témoignages évoqués précédemment (p 17). Il est très difficile pour les sportifs 



24 
 

ayant essa  es p oduits de s’e  passe  pa  la suite, ta t l’appo t de es 
produits est important en termes de puissance et donc de progression dans des 
sports tels que la musculation. Ces effets off e t de l’assu a e et de la 
confiance aux sportifs, qui se retrouvent alors dans une forme de dépendance 
mentale  

o En chiffres3 : les anabolisants o t ep se t  , % des de a des d’AUT e  
2019 (Tableau 3), et 24 RAA sur les 88 (soit 27%) enregistrés cette même année. 
Ils comptent parmi les substances dopantes les plus retrouvées. 
Malheureusement, hormis par la prévention, le rôle du pharmacien d’offi i e 

e pe et pas d’ vite  la ve te de es p oduits, issus, pour la plupart, de trafic 
par internet  

o Sports concernés : Les sports de force et de combat, tels que l'haltérophilie et 
la boxe, mais aussi les disciplines d'endurance, telles que le cyclisme et le ski de 
fond, sont donc particulièrement concernés. Mais l’utilisatio  a usive la plus 
rencontrée est dans le domaine du bodybuilding. 
 

• S2 : Cette catégorie comprend les hormones peptidiques, les facteurs de croissance, 
les substances apparentées et mimétiques. On trouve aussi les plus tristement 
célèbres érythropoïétines (EPO), ainsi que les hormones de croissance (GH) et bien 
d’aut es list s da s l’Annexe 1. O  va s pa e  l’EPO et les GH da s ette at go ie S2, 
a  e s’ils appa tie e t à la e lasse, ils so t diff e ts pa  leu s i di atio s 

et effets :  
 

▪ EPO 
o Indications thérapeutiques : t aite e t de l’i suffisa e ale ou de e tai s 

t pes d’a ies sévères 
o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : a lio e  l’e du a e pa  le 

renforcement des capacités aérobies. L’EPO est u e ho o e peptidi ue 
produite naturellement par le corps humain. Elle est sécrétée par les reins et 
agit sur la moelle osseuse pour stimuler la production de globules rouges. Un 
a oisse e t du o e de glo ules ouges aug e te la ua tit  d’o g e 
que le sang peut transporter vers les muscles. Un tel accroissement peut 
également améliorer la capacité du corps humain pour la régulation de l’a ide 
lactique. L’a ide la ti ue est li  lo s ue le a ue d’o g e da s le us le 
se fait se ti  et ue la voie a a o ie est e p u t e pou  p odui e de l’ e gie 
à partir du glucose. Or, cet acide est à l’o igi e, ensuite, de douleurs nerveuses 
et de crampes, que nous avons tous rencontrées. D’où l’i t t de l’EPO, ui 
pa  l’a oisse e t de l’o g atio  us ulai e, pe et d’ vite , ou du oi s 
de limiter ce phénomène 
 

o Effets indésirables : ils sont nombreux, avec des is ues d’a ide ts 
thromboemboliques (par augmentation de la viscosité sanguine), ou mener à 
l’a t a dia ue, des s d o es d’i tol a e fi v e, f isso s, fatigue i te se, 
douleurs dans les muscles et articulations), du diabète, des cancers. 
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▪ GH 
o Indications thérapeutiques : traitement du nanisme 
o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : le développement de la masse 

us ulai e, l’aug e tatio  de la sista e à la fatigue et à la douleu , da s le 
ut d’a oît e la ha ge de t avail. Les GH potentialisent les effets des 

stéroïdes anabolisants   
o Effets indésirables : hypertrophie des organes, cardiomyopathie, insuffisance 

cardiaque, hypertension artérielle. Des risques métaboliques avec de 
l’i suli o sista e d’où d oule u e h pe gl ie, ai si que des 
perturbations lipidiques. On peut y trouver également des douleurs tendino-
musculaires et une déformation osseuse menant à une arthrose.  

o En chiffres : cette classe S2 représente 6 RAA en 2019, et 3,2% des demandes 
d’AUT ette e a e.  

o Sports concernés : Tous les sports, sans exception, sont concernés, notamment 
tous les sports des JO pour lesquels le docteur Jacques Rogge, président du 
comité international olympique, disait « d te te  l’ho o e de oissa e est 
u ge t pou  pe ett e d’o te ir une médaille sans suspicion ». 

L’EPO est i te dite depuis le d ut des a es , et le test de d te tio  a t  i t oduit au  
JO de S d e  e  . Il est depuis e  o sta te volutio  afi  de o t e  l’ volutio  du 
marché et des avancées dans le domai e pha a ologi ue. E  effet, l’AMA suit de t s p s 
le développement de nouvelles EPO et EPO biosimilaires. Elles sont donc, pour la plupart, bien 
connues et détectables par les contrôles actuels. Un échantillon peut être conservé huit ans 
selon le délai de prescription stipulé par le code mondial antidopage, et ce, dans le but de 
pouvoi  les e a i e  à ouveau ave  des ouvelles te h i ues ui ’e istaie t pas les a es 
p de tes. C’est e ui s’est pass e lo s de l’affai e A st o g au ou s des a ées 2000, 
lo s ue l’ ha tillo  B avait t  utilis  pou  u  ouvel e a e  ave  des thodes ie  plus 

ode es ue elles utilis es lo s de l’e a e  de l’ ha tillo  A e  .  

Ces produits issus de la classe S2 correspondent à des substances naturellement présentes 
da s l’o ga is e. E  o s ue e, il est t s diffi ile de d te i e  p is e t l’o igi e 
exogène ou endogène de ces substances, pour la plupart, issues du génie génétique. Cette 
classe S2 représente alors un véritable obstacle à la lutte antidopage et pousse l’AMA et les 
autres structures à évoluer sans cesse dans leurs méthodes de détection avec, notamment, la 
mise en service du passeport biologique du sportif (III.1 Les p ofils iologi ues de l’AFLD, p55). 
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• S3 : Ce groupe comprend les bêta-2 agonistes sélectifs et non-sélectifs, y compris tous 
leurs isomères optiques. Parmi eux, on trouve le salbutamol (VENTOLINE ©), le 
formotérol et le salmétérol qui p se te t des o ditio s pa ti uli es d’utilisatio  et 
de dosage : 

▪ Salbutamol inhalé : maximum 1600 µg par 24 heures, répartis en doses 
i dividuelles sa s d passe  les  µg e  h à pa ti  de ’i po te 
quelle prise  

▪ Formotérol inhalé : dose maximale délivrée de 54 µg par 24 heures 
▪ Salmétérol inhalé : dose maximale de 200 µg par 24 heures. 

De e fait, l’AMA a d te i  des o e t atio s u i ai es o sid es i oh e tes ave  u e 
utilisation thérapeutique. Ces concentrations doivent être supérieures à 1000 ng/mL pour le 
salbutamol et supérieures à 40 ng/mL pour le formotérol. En revanche, aucun seuil urinaire 
n'a été attribué au salmétérol et les athlètes devraient se conformer au seuil de dosage 
thérapeutique conformément aux recommandations posologiques des fabricants (100 
μg/jou . Ceci fournit clairement une opportunité pour un dosage supra-thérapeutique non 
réglementé5. Ces molécules sont donc catégorisées comme RAA, à moins que le sportif ne se 
soumette à une étude démontrant le contraire. 

Ces seuils de détection urinaire particulièrement élevés (on le voit aussi pour les S9-
glucocorticoïdes, quelle que soit leur nature à 30 g/ L  o duise t les la o atoi es d’a al se 
à ne pratiquement plus déclarer de RAA pour ces substances.  

o Indications thérapeutiques : t aite e t de l’asth e pa  dilatatio  des 
bronches 

o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : e he he d’e du a e pa  
l’a lio atio  de la fo tio  espi atoi e et de sista e à la fatigue physique 
et la douleur pour augmenter la charge de travail. A des doses bien au-delà de 
celles utilisées en thérapeutique, cela peut mener à un effet anabolisant   

o Effets indésirables : on relate des troubles cardiaques comme la tachycardie, 
ainsi que des tremblements ou maux de tête. Enfin, certains cas 
d’h patoto i it  so t gale e t it s da s diff e tes sou es AFLD, AMA, 
IRBMS) 

o En chiffres : es ol ules ep se te t , % des de a des d’AUT et 
seulement 1 RAA en 2019 (explicable par le seuil de détection urinaire trop 
élevé) 

o Sports Concernés en majorité : 
▪ Ski de fond 
▪ Cyclisme 
▪ Sports utilisant la force musculaire.  
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• S4 : Cette catégorie comprend les modulateurs hormonaux et métaboliques. 
o Indications thérapeutiques :  

▪ I hi iteu s d’a o atase et aut es a ti-œst og es : Ils sont utilisés 
dans le traitement du cancer du sein et du cancer de l'ovaire chez la 
femme ménopausée, donc la croissance de ce type de tumeurs 
nécessite des œst og es 

▪ Modulateurs métaboliques (insuline) : Ces modulateurs sont 
notamment utilisés dans le traitement du diabète 

o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : 
▪ I hi iteu s d’a o atase et aut es a ti-œst og es : ils ne sont pas 

utilisés en premier lieu pour augmenter les performances, mais plutôt 
pou  supp i e  les effets se o dai es i d si a les d’u  a us 
d’a a olisa ts. Chez l'homme, les stéroïdes anabolisants sont en partie 
t a sfo s e  œst og es (hormone sexuelle féminine). Ainsi, 
l' l vatio  du tau  d'œst og es due à la prise d'anabolisants peut 
entrainer un développement anormal des glandes mammaires 
(gynécomastie) chez l'homme. Les anti-œst og es peuve t 
o t e a e  la t a sfo atio  des a a olisa ts e  œst og e ou 

inhiber la stimulation de la croissance exercée sur les cellules par les 
œst og es 

▪ Insuline : on recherche le même effet que celui connu pour le 
traitement du diabète 

o Effets indésirables : 
▪ I hi iteu s d’a o atase et aut es a ti-œst og es : phlébite, 

thrombose, troubles visuels, et chez la femme des bouffées de chaleur, 
saig e e ts vagi au  et pa fois u  a e  de l’e do t e 

▪ Insuline : palpitations, agitation, tremblements voire diabète en cas 
d’utilisatio  a usive. U  susage peut e e  au o a 
hypoglycémique avec des conséquences dramatiques en cas de lésions 
nerveuses entrainant de graves lésions cérébrales pouvant être 
mortelles 

o En chiffres : la lasse S  ep se te , % des de a des d’AUT et  RAA e  
2019 

o Sports concernés : 
▪ I hi iteu s d’a o atase et aut es a ti-œst og es : Ce sont les mêmes 

sports que ceux concernés par la classe S1 
▪ Insuline : Elle est utilis e da s les spo ts d’e du a e pou  aug e te  

la mise en réserve du glycogène dans les muscles. 
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• S5 : Cette classe est constituée des diurétiques et agents masquant : 
o Indications thérapeutiques : ils so t utilis s pou  le t aite e t des œd es, de 

l’h pe te sio  a t ielle et de l’i suffisa e a dia ue  
o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : L’o je tif est la pe te de poids 

rapide nécessaire dans certains sports en augmentant de manière massive 
l’e tio  d’eau, ai si ue la dilutio  des u i es pe etta t de as ue  les 
substances dopantes utilisées en association en modifiant le pH urinaire 

o Effets indésirables : Les risques sont des troubles rénaux et cardiaques, ainsi 
ue l’appa itio  de a pes, u e d sh d atatio , pouva t e e  à u e 

confusion avec notamment une instabilité mentale et/ou émotive 
o En chiffres : ils représentent 6,9% des AUT et 3 RAA en 2019 
o Sports concernés : cela est fo tio  de l’utilisatio  ue l’o  e  fait : 

▪ Perte de poids rapide : dans les sports à catégorie de poids (boxe, lutte, 
judo, et …   

▪ Pe te d’eau apide ho s at go ie de poids  : par les bodybuilders pour 
ass he  le o ps ava t la o p titio  afi  d’a e tue  la d fi itio  des 
muscles  

▪ Effet masquant : concerne toutes les disciplines sportives, avec 
toutefois quelques particularités si le diurétique est retrouvé dans 
l’ ha tillo  e  asso iatio  ave  les su sta es sou ises à u e dose 
seuil (formotérol, salbutamol, cathine, éphédrine, méthyléphédrine, et 
pseudo-éphédrine). En effet, dans ce cas, cela représente une RAA, sauf 
si une AUT est présentée pour le diurétique et la molécule incriminée. 
On reviendra là-dessus dans le chapitre II.3.3 PSE et dopage, page 42. 
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II.1.2 Substances interdites en compétition 

• S6 : Cette classe renferme les stimulants. En effet, on y trouve une des molécules que 
nous allons détailler ensuite dans cette deuxième partie de texte, la pseudo-éphédrine 
(PSE). Nous allons quand même détailler, comme pour les autres classes (S1 à S5), dans 
les grandes lignes, les différents aspects liés aux molécules de cette famille. 

o Indications thérapeutiques : les Beta-sympathomimétiques tel que la pseudo-
éphédrine sont souvent trouvés en association dans les traitements des 
rhumes. Ce sont des vasoconstricteurs utilisés comme décongestionnants  

o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : à des doses supérieures aux 
doses thérapeutiques (Tableau 8, page 45), ils ont un effet stimulant sur le 
système nerveux central, et permettent une amélioration de la concentration, 
de l’atte tio , de la o fia e e  soi, ai si u’u e di i utio  de la se satio  
de fatigue pe etta t l’a oisse e t de la ha ge de t avail. Plus a e e t, 
ils so t utilis s pou  di i ue  l’app tit afi  de po d e à u e e ige e de 
poids dans les sports à catégorie de poids. Ils n'assurent pas un apport 
énergétique direct mais se limitent à stimuler la libération d'énergie dans le 
corps 

o Effets indésirables : parmi les effets non souhaités, on trouve des troubles du 
th e a dia ue, de l’h pe te sio  et, au iveau e veu , des t ou les 

psycho-comportementaux (agitation, excitation, a goisses, i so ies…  
o En chiffres : ’est , % des de a des d’AUT et  RAA e  , e ui est loi  

d’ t e a odi   
o Sports concernés : e  ajo it  les spo ts d’e du a e qui utilisent les réserves 

énergétiques corporelles.  
• S7 : Ce groupe est constitué des narcotiques qui sont de puissants analgésiques 

appartenant à la famille des opioïdes.  
o Indications thérapeutiques : ils sont utilisés dans le traitement des douleurs 

chroniques ou aigues, toujours sous un contrôle médical strict  
o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : Leur effet antalgique par 

l’aug e tatio  du seuil de pe eptio  de la douleu  et la di i utio  du te ps 
de a tio  e t ai e t alo s u e di i utio  de la pe eptio  de l’effet. Le 
relâchement musculaire est aussi recherché 

o Effets indésirables : La dépression respiratoire et la baisse du rythme cardiaque 
sont les plus retrouvées, associées à un risque de dépendance physique et 
psychologique. Il ne faut évidemment pas oublier les troubles 
o po te e tau , la s datio  ou l’e itatio   

o En chiffres : c’est , % des de a des d’AUT. Ce fai le tau  s’e pli ue sû e e t 
pa  le fait u’ils so t i te dits u i ue e t e  o p titio , et so t diffi iles à 
expliquer par une AUT. Ce sont également 2 RAA en 2019. 

o Sports concernés : Le plus souvent, les sports de combats sont concernés pour 
atténuer les douleurs et augmenter la résistance à la douleur. 
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• S8 : Cette fa ille o e e les a a i oïdes, ’est-à-dire le cannabis et ses dérivés. 
o Indications thérapeutiques : ils sont tout simplement non autorisés en France 
o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : cela peut-être la diminution du 

stress et l’eupho ie 
o Effets indésirables : o  a des t ou les de l’app e tissage, des atta ues 

psychotiques et surtout une dépendance physique 
o En chiffres : n’ ta t pas auto is s e  F a e, il ’  a pas de de a de d’AUT e  

F a e, ais elle a, tout de e, fait l’o jet de  RAA e   
o Sports concernés : la plupa t du te ps, e so t les spo ts olle tifs, uels u’ils 

soient. En effet, la consommation de cannabis est un problème au niveau de la 
société et, pas uniquement, du sport. De ce fait, dans les sports collectifs, la 
p essio  du g oupe peut e e  à la o so atio  des e es. Il s’agit là 
d’u  p o l e de sa t  pu li ue ui ’est pas seulement lié au dopage.  
 

• S9 : Cette classe est constituée des glu o o ti oïdes lo s u’ils so t ad i ist s pa  voie 
o ale, i t avei euse, i t a us ulai e ou e tale. Cette lasse fe a l’o jet d’u e tude 
approfondie plus loin dans cette thèse (II.4 Les glucocorticoïdes, p47) 

o Indications thérapeutiques : ils sont utilisés pour le traitement des maladies 
inflammatoires, pluridisciplinaire (maladies allergiques, rhumatismales, 
asth e, tat i fla atoi e aigu, e z a, et …  

o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : les athlètes attendent de la 
o tiso e u’elle leu  appo te u e di i utio  de la fatigue et u e 

augmentation de la résistance de par les effets anti-inflammatoires et 
a talgi ues, ai si u’eupho isa ts  

o Effets indésirables : ils sont très nombreux et bien connus par le monde 
médical ; Fragilisation des tendons et des muscles avec risque de rupture et de 
claquage, fragilisation des os (fuite de calcium) avec un risque de fracture de 
fatigue, diminution des défenses immunitaires. Les effets se o dai es d’u e 
prise abusive chronique comprennent le diabète, un risque accru d’ul e de 
l’esto a , une obésité abdominale ou encore des modifications psychiques 

o En chiffres : ils ep se te t le plus g a d o e de de a des d’AUT ave  
39,9% du total, et également du nombre de RAA avec 28 cas relatés en 2019. 
Ce sont des produits très et trop utilisés  

o Sports concernés : au u e dis ipli e ’ happe à so  usage.  
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II.1.3 Substances interdites dans certains sports 

 

• P1 : Ce groupe contient les bêtabloquants. 
o Indications thérapeutiques : ils sont utilisés pour le traitement de 

l’h pe te sio  a t ielle, ou e  post i fa tus du o a de 
o Objectifs recherchés dans le cadre du dopage : en inhibant la voie des 

epteu s a tiv s pa  l’ad ali e et la o ad ali e, ils i hi e t l’a tio  
des hormones de stress et, ainsi, abaissent le rythme cardiaque et 
diminuent les tremblements musculaires 

o Effets indésirables : ils sont nombreux et imposent donc un contrôle 
médical strict pour ces substances. Les plus rencontrés so t l’h pote sio  
a t ielle, l’h pogl ie ou e o e l’asth ie  

o En chiffres : ils ’o t fait l’o jet d’au u  RAA e   spo ts peu o t ôl s 
ou lutte efficace ? , ais fo t l’o jet de , % des de a des d’AUT 

o Sports concernés : il s’agit de spo ts d’ad esse pou  la plupa t, ai si ue de 
sports nécessitant une concentration et un calme extrême comme indiqué 
da s l’Annexe 1, p67.  

A ette lo gue liste de su sta es i te dites s’ajoute t des thodes lass es M  à M  ue 
nous ne détaillerons pas, mais que vous pouvez retrouver dans la liste des interdictions 20206.  

Cette première approche des produits dopants interdits nous permet de nous rendre compte 
du panel de substances disponibles, et de la difficulté de la tâche à laquelle font face chaque 
jour les institutions de lutte contre le dopage.  

Nous allons maintenant nous intéresser plus particulièrement à la pseudo-éphédrine et aux 
glucorticoïdes. Alors que la pseudo-éphédrine est un stimulant disponible en vente directe en 
offi i e, les glu o o ti oïdes, o e eau oup de di a e ts d’offi i e, peuve t fai e 
l’o jet de la pa t du spo tif d’u e o do a e falsifi e ou d’u e da tio  o plaisa te par 
son médecin pou  so  o te tio . Ces di a e ts peuve t gale e t fai e l’o jet d’u  RAA 
chez des sportifs, notamment chez les sportifs amateurs car ils sont moins bien informés ou 
a o pag s, sa s pou  auta t o sid e  u’il  ait réellement une conduite dopante 
volontaire et/ou intéressée derrière. 
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II.2. Hormones et système endocrinien 
Avant de parler des molécules incriminées dans le dopage, nous allons faire un rappel du 
système endocrinien et ses hormones, notamment la noradrénaline et les hormones 
o ti osu ales à l’o igi e de la fo atio  de o tisol et o tiso e.  

II.2.1 Le système endocrinien 

Ce s st e est o pos  de gla des e do i es, à savoi  l’h pothala us, l’h poph se, la 
thyroïde, les parathyroïdes, le thymus, la surrénale, le pancréas, et les glandes sexuelles 
ovai es hez la fe e et testi ules hez l’ho e  (Figure 4). 

7 

Figure 4 Glandes endocrines8 

Ce schéma nous permet de voir facilement les glandes du système endocrinien féminin et masculin. Ces glandes sécrètent 
des ho o es ui so t li es da s la i ulatio  sa gui e pou  alle  agi  su  d’aut es ellules. 

Ces gla des e do i es so t sous le o t ôle de l’a e h pothala o-hypophysaire. En effet, on 
o sid e l’h pothala us o e un centre nerveux contrôlant le système nerveux 

auto o e. Sa liaiso  ave  l’h poph se lui pe et de joue  le ôle de oo di ateu  e t e le 
s st e e veu  et le s st e e do i ie . L’h poph se, ua t à elle, poss de l’ ti uette de 
glande endocrine maîtresse (Figure 5 . Elle s te u e dizai e d’ho o es diff e tes ui 
agisse t su  d’aut es gla des e do i es, ui à leu  tou  s te t d’aut es ho o es. Chaque 
glande endocrine peut donc sécréter une ou plusieurs hormones.  
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Figure 5 Le contrôle hormonal par l'Hypophyse  

L’h poph se ui est o sid e o e la gla de e do i e ait esse est su -divisée en deux parties : La partie post-
hypophyse et ante-hypophyse. Le pa el de o t ôles op s pa  l’h poph se su  les diff e tes i les du o ps hu ai  est 
très large. Cela pe et de p e d e o s ie e de l’i po ta e du s st e e do i ie  da s la ph siologie hu ai e. 
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II.2.2 Les hormones et leur classification chimique 

Les hormones sont des substances biologiquement actives et synthétisées par une cellule. 
Elles sont sécrétées à partir des glandes dans le milieu et circulent pour aller agir sur des 
récepteurs spécifiques d'une cellule cible. 
 

• Les hormones amines : Elles so t d iv es d’u  a ide a i  appel  t osi e (Figure 
6) : les hormones thyroïdiennes et les catécholamines, à savoir la dopamine, 
l’ad ali e, et la o ad ali e NA , do t o  dis ute a l’i po ta e da s la partie 
sur la pseudo-éphédrine (II.3 La pseudo-éphédrine, page 39) 
 
 

 

Figure 6 Synthèse des catécholamines 

La voie de s th se de l’adrénaline et la noradrénaline indique que ces molécules proviennent de la tyrosine et que la 
dopamine est un intermédiaire. Ici, les différentes molécules de cette voie montrent bien la similitude entre la dopamine et 
la noradrénaline. 

 

• Les hormones stéroïdiennes : elles sont dérivées du cholestérol (Figure 7), un lipide 
complexe très particulier. Il en découle des hormones sexuelles (progestérone, 
testost o e et …  et o ti osu ales o tisol, o tiso e  da s l’o ga is e. O  
en parlera dans le chapite II.4 Les glucocorticoïdes (page 47) 
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Figure 7 Synthèse des hormones stéroïdiennes 

Ce s h a de s th se ous o t e ie  ue le holest ol est à l’o igi e de toutes les hormones stéroïdiennes, dont le 
cortisol, qui nous intéresse particulièrement. 

• Les hormones peptidiques : ces hormones sont composées de chaînes aminoacides 
plus ou moins longues (3 à 191 acides aminés). Ce sont les hormones de 
l’h poph se, de l’h pothala us, l’i suli e et les ho o es de oissa e. 
 

II.2.3 Mé a is e d’a tio  des ho o es 

Les hormones qui nous intéressent sont donc les catécholamines et les stéroïdes.  

Les catécholamines jouent un rôle principalement sur la tension artérielle. Le mécanisme 
d’a tion de la NA sera détaillé dans le chapitre II.3.1 M a is e d’a tio  (page 39). 

Les stéroïdes sont lipophiles, propriété qui leur permet de traverser la membrane cellulaire 
afi  d’alle  se fi e  à u  epteu  i t a ellulai e tosoli ue. Ce o ple e, ouvelle e t 
formé, entre dans le noyau cellulaire afi  d’  a tive  les g es à l’o igi e de la po se 
ellulai e et pe ett e ai si à la ellule de s’adapte . Leu  a is e d’a tio  sera expliqué 

dans le chapitre  II.4.1 M a is e d’a tio  (page 47). 
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II.2.4 Libération et régulation hormonale 

Co e dit p de e t, l’a e h pothala o-hypophysaire contrôle la libération hormonale 
selon une cascade représentée de manière simplifiée sur la Figure 8 et le Tableau 5. Dans notre 
as, o  s’i t esse do  au o tisol et la noradrénaline (NA).  

La noradrénaline peut se trouver au niveau des neurones noradrénergiques pour y jouer le 
ôle de eu ot a s etteu . Sa li atio  se fe a sous o t ôle e veu , où l’a tivit  d’u e 

fi e e veuse odule l’effet de l’ho o e. Ai si, le s st e e veu  s pathique agit sur la 
médullosurrénale qui libère la NA. Ce processus nous intéresse pour pouvoir moduler la PSE.  

De plus, sa libération, au niveau de la médullo-surrénale, peut également être régulée par 
l’a e h pothala o-hypophysaire, au même titre que le cortisol (Figure 8 et Figure 5). Dans ce 
as, o  a u e li atio  de CRH de l’a glais corticotropin-releasing hormone) qui agit au 
iveau de l’h poph se, et ui li e à so  tou  de l’ACTH de l’a glais Adreno CorticoTropic 

Hormone), une corticostimuline, qui active la libération de cortisol au niveau de la cortico-
surrénale, et en moindre quantité, la noradrénaline au niveau de la médullo-surrénale. 

Dans la voie hormonale, on retrouve le système de rétrocontrôle. Un exemple de boucle de 
rétroaction négative est la libération d'hormones glucocorticoïdes par les glandes 
surrénales. À mesure que les concentrations de glucocorticoïdes dans le sang augmentent, 
l'hypothalamus et l'hypophyse réduisent leur signalisation aux glandes surrénales pour 
empêcher une sécrétion supplémentaire de glucocorticoïdes. Par exemple, lors de la 
libération des hormones glucocorticoïdes par les glandes surrénales (induite par des signaux 
de l’h pothala us et l’h poph se , o  e a ue ue l’aug e tatio  de la o e t atio  
sanguine en glucocorticoïdes entraine u e di i utio  de la sig alisatio  de l’a e 
hypothalamo-h poph sai e ve s es gla des afi  d’e p he  u e s tio  suppl e tai e 
de glucocorticoïdes (Figure 9 et Figure 8). 
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Tableau 5 Hormones et organes impliqués dans la régulation du cortisol et de la noradrénaline.  

Ce tableau est à lire avec un code couleur (vert, jaune et bleu, qui représentent les différents paliers de la régulation 
hormonale) en rapport avec la Figure 8. Cela nous montre la cascade hormonale et les rôles des hormones NA et cortisol qui 
nous intéressent. 

HYPOTHALAMUS HYPOPHYSE ORGANES 
CIBLES 

HORMONES RÔLE 

CRH ACTH 

Cortico-
surrénale 

Cortisol 

Régulation de la 
glycémie 
Lutte contre 
l’i fla atio  

Médullo-
surrénale 

Noradrénaline 
Régulation 
Tension 
Artérielle 

 

 

 

Figure 8 Régulation hormonale par l'axe hypothalamo-hypophysaire. Voir Tableau 5 pour le code couleur 
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Figure 9 Schéma du fonctionnement des glandes surrénales9 

Ce s h a o t e le ôle de l’h poph se su  les gla des su ales, et le t o o t ôle du o tisol su  l’h poph se e  fo tio  
de ses concentrations sanguines. 

 

II.2.5 Transport hormonal 

La grande majorité des hormones circulent dans le système sanguin en étant associées à 
des protéines qui les inactivent et empêchent leur destruction jus u’à l’o ga e i le où 
elles seront libérées. En effet, seule une hormone sous forme libre exercera son action. 

 

II.2.6 Rôles biologiques des hormones 

On en trouve 4 principaux : 

• L’adaptatio  à l’e vi o e e t pa  la gulatio  du st ess, des phénomènes de 
d sh d atatio , et … 

• Le ai tie  de l’ho ostasie, ’est-à-di e la apa it  du o ps à ai te i  l’ uili e 
de son milieu intérieur, quelles que soient les contraintes, comme la chaleur par 
exemple 

• La reproduction, par le biais des hormones sexuelles telles que la testostérone au 
iveau des testi ules hez l’ho e ou l’œst og e au iveau des ovai es hez la 

femme 

• Le d veloppe e t et la oissa e, pa  le iais, ota e t, de l’ho o e de 
croissance (GH). 
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Figure 10 formule développée de l'éphédrine 

Maintenant que nous avons apide e t i t oduit e u’est le s st e e do i ie  et ses 
hormones, nous allons passer aux molécules qui nous intéressent dans cet ouvrage, la pseudo-

ph d i e ou PSE, et les glu o o ti oïdes. Pou uoi s’i t esse  à es ol ules ? 

- La PSE est une molécule omniprésente en pharmacie, sans nécessiter une 
prescription obligatoire pour certains médicaments. C’est u e su sta e ui a fait et 
fait toujours débat, que ce soit au niveau sportif ou de la santé 

- Les glu o o ti oïdes a  il s’agit de la lasse édicamenteuse la plus retrouvée dans 
les de a des d’AUT et da s les RAA  

 

II.3. La pseudo-éphédrine 
 

 

Figure 11 Formule développée de la pseudo-éphédrine (C10H15NO)     

Ces figu es o t e t l’aspe t des ol ules ui ous i t esse t, et leu s si ilitudes. La pseudo-éphédrine (PSE)(Figure 11), 
dont la formule brute est la suivante C10H15NO  est u  diast oiso e de l’ ph d i e Figure 10), ce qui signifie que, bien 

u’elles poss de t le e e haî e e t d’ato es, elles e so t ni superposables, ni image l'une de l'autre dans un miroir.  

II.3.1 Mé a is e d’a tio  

Il s’agit d’u e a i e s patho i ti ue. So  a is e p i ipal epose su  u e a tivit  
indirecte de modulation de la transmission noradrénergique (Figure 12). Pour se faire, elle 
vient remplacer la noradrénaline (NA) au niveau des récepteurs de la recapture de la NA 
(Figure 13). De ce fait, la concentration en NA pré-synaptique diminue, ce qui déclenche la 
libération des neurotransmetteurs de leurs vésicules vers la fente synaptique. Cette 
augmentation de la concentration en NA dans la fente permet une activation majorée des 

epteu s α -adrénergiques post-synaptiques. Dans le cas de la pseudo-éphédrine, utilisée 
o e d o gestio a t asal, ela o e e les epteu s α -adrénergiques situés sur les 

vaisseaux sanguins de la membrane nasale (veinules post-capillaires). Ce mécanisme entraîne 
une vasoconstriction, une diminution du volume sanguin et une diminution du volume de la 

u ueuse asale, à l’o igi e de ot e d o gestio  asale. La o st i tio  des vaisseau  
sanguins permet de réduire la fluidité au niveau du nez, de la gorge et des parois sinusales, 
qui se traduit par une diminution de l'inflammation des membranes ainsi qu'une diminution 
de la production de mucus. Son action directe au niveau des epteu s α- et ß-adrénergiques 
est négligeable. 
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10 

Figure 12 Modulation Pharmacologie de la transmission noradrénergique par la pseudo-éphédrine 

Cette figure montre les cibles de la PSE dans la modulation de la transmission noradrénergique, en agissant sur le canal de 
recapture, engendrant la libération de NA par les vésicules de transport. 

 

Figure 13 Mécanisme de modulation de la libération de NA) par occupation des canaux de recapture par la Pseudo-Ephedrine 

Cette figure met en avant plus p is e t le a is e d’a tio  de la PSE su  les a au  de e aptu e de la NA, 
e pli ua t l’effet e ge d  pa  la p ise de PS 
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II.3.2 Indications thérapeutiques 

Par ses effets décongestionnants, la pseudo-éphédrine est indiquée pour le traitement du 
rhume. Elle est p se t e e  F a e e  asso iatio  ave  du pa a ta ol ou de l’i up of e 
plus ou moins un antihistaminique. On peut les retrouver dans la « Liste des médicaments 
PMF (Prescription Médicale Facultative) contenant une substance dopante » (Figure 14).  

Concernant la posologie, ces médicaments sont pris à des doses de 60 mg toutes les six heures 
de PSE jus u’à t ois fois pa  jou 11. Nous aborderons, ci-après (II.3.3 PSE et dopage, p42), 
l’i flue e su  les apa it s spo tives d’u e dose i g e de  g de PSE e  u e seule fois. 

 

Figure 14 liste des spécialités en accès direct contenant une substance interdite en compétition12 

Cette figu e est u e affi he ise à dispositio  pa  le CESPHARM pou  ave ti  les patie ts de l’i te di tio  de e tai s 
médicaments PMF dans le monde du sport. 
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II.3.3 PSE et dopage 

Plusieurs études ont été réalisées depuis les années 2000 pour déterminer les effets de la PSE 
da s le spo t, et ota e t so  appo t ua t à l’aug e tatio  des pe fo a es. Il lui est 
reproché, de par sa fo ule p o he de l’ ph d i e et aut es a ph ta i es, d’e  avoi  les 
mêmes potentiels stimulants, à savoir des effets ergogéniques sur le système nerveux 
sympathique, comprenant une augmentation du flux sanguin vers les muscles squelettiques, 
une majoratio  de l’a tivit  e veuse e t ale, u e gl oge se et u e f ue e a dia ue 
a ues, ai si u’u e di i utio  du te ps de fatigue13. 

Ce débat, sur le côté stimulant de la PSE, est facilement perceptible par ses mouvements au 
sein de la liste d’i te di tio  de l’AMA. E  effet, elle  figu ait jus u’e  , ava t d’ t e 
retirée de 2004 à 2010. Suite à ce retrait, une étude a été menée pour démontrer que 
l’utilisatio  de  g de PSE s’av e dopa t14. Depuis cette étude, un RAA à la PSE ne sera 
p is e  o pte u’à u e o e t atio  u i ai e sup ieu e à 150 µg, ce qui correspond à une 
prise de 180 mg de PSE, et ce qui a pour conséquence une diminution nette du nombre de 
RAA e egist , ais l’a t de la o so atio  est-il pour autant sûr ? C’est bien la crainte 
d’u e la ge pa tie des e pe ts, ota e t, da s le spo t a ateu .  

Malgré un rapport bénéfice-risque très controversé, et une incertitude sur les effets 
e gog i ues de la PSE, o  peut voi , g â e au elev  des do es olle t es pa  l’AMA, que 
les spo tifs e  a use t. E  effet, e t e  et  ava t la lev e d’i te di tio , o  
dénombrait 33 RAA aux PSE sur 52347 analyses en compétition, représentant ainsi 4,1 
contrôles positifs par an. En 2007-2008, seulement 3 ans après la fin de l’i te di tio , o  
et ouve la PSE et l’ ph d i e da s  ha tillo s do t les a al ses o t d o t   
as d’utilisatio s a usives15.  

L’a ti le de T i h et al.15, data t de , s’est ha g  de fai e la evue de  a ti les, afi  
d’e  ete i   po da t à leu s it es d’i lusio , et au  ôt es. Les it es ete us so t 
donc les suivants : i  ho es et fe es de  à  a s, ii  l’utilisatio  de PSE u i ue e t, 
face à un groupe témoin ou placebo. Enfin, ils ne conservent que les résultats comprenant 
toute amélioration des capacités sportives (force, timing, temps de fatigue et/ou amélioration 
espi atoi e . Si o  s’i t esse de plus p s à  a ti les a a t e p i e t  l’utilisatio  à u e 

dose supérieure (180 mg de PSE) à la dose thérapeutique (60-120 mg), on constate une 
amélioration des capacités sportives. Dans le premier article16, il s’agit d’u e tude ois e e  
double aveugle chez 22 sportifs masculins de 18 à 25 ans sans comorbidités. Leur but est de 
dissuader les athlètes d’avoi  e ou s à es p oduits dispo i les e  OTC Ove  The Cou te , 
derrière le comptoir), notamment en démontrant que les conséquences néfastes liées à la PSE 
d passe t, et de loi , les effets d’a lio atio  spo tive.  I i, l’i gestio  de  g de PSE se 
faisait  i utes ava t l’effo t, pou  la oiti  des pa ti ipa ts, et u  pla e o pou  les aut es. 
Ces 45 minutes sont basées sur le fait que la PSE exerce ses effets environ 40 minutes après 
l’i gestio  et attei t des iveau  a i au  da s le plas a au out d’e vi o  h11. Après 
administration par voie orale, la PSE est excrétée essentiellement par voie rénale sous forme 
i ha g e jus u’à %  da s les h. 
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Il e  sulte u e aug e tatio  de la fo e d’e te sio  iso t i ue a i ale du ge ou hez 
ces athlètes ainsi que de la puissance dans un sprint de 30 secondes. La fonction pulmonaire 
a aussi o u u e a lio atio . Cette tude ’a pas d o t  de pote tialisation au niveau 
du haut du o ps, et l’e pli ue pa  le p ofil des athl tes, plus us l s da s la pa tie i f ieu e, 
e pli ua t ue l’effet de la PSE d pe d de la asse us ulai e et du o e de ellules 
recrutées.  

La deuxième étude14 se ase su  u  g oupe de  athl tes de  à  a s de l’u ive sit  de 
Birmingham, dans un exercice de 1500 mètres. Leur étude a été motivée par le « manque de 
p euves d’u  effet e gog i ue su  la pe fo a e à l’effo t14 » ainsi que par ses similitudes 
avec les amphétamines. On est toujours sur une dose de 180 mg ingérée, cette fois-ci 90 

i utes ava t l’e e i e. Les sultats appo te t alo s ue l’i gestio  de PSE à ette dose et 
à ce moment) réduit le temps de course sur 1500 m de 5,8 secondes en moyenne. Il est 
important de préciser la dose et le timing de prise de PSE, car cela a une influence importante 
su  le sultat. Co e da s l’ tude p de te, ils se so t as s su  les sultats d’ tude 

o t a t u  effet a i al à e vi o  h de l’i gestio . Ces 5,8 secondes de moins sur 1500 m 
ep se te t , % de du tio  du d lai, e ui ’est pas gligea le da s les ha es de 

gag e . O  peut ota e t se e d e o pte de l’i po ta e de  se o des da s les 
résultats sportifs. Si on regarde les résultats du 1500 m lors des jeux olympiques 2016 (Tableau 
6 , o  o state l’i pa t ue ette ol ule peut avoi  su  les pe fo a es.  Du fait de e fo t 
effet, les auteurs de cet article appellent à la réalisation de recherches scientifiques pour 
l’ tude des effets de la PSE selon les dosages, et les sports (intensité, et durée variable en 
fonction des disciplines). 

Tableau 6 Résultats du 1500 m aux JO 2016 

Ce tableau des temps o t e ie  l’i pa t u’u e p ise de PSE aurait pu avoir dans cette finale des JO 2016. En effet, dans 
ce genre de courses, chaque seconde compte. Ici, dans cet exemple, cela signifie que le 11ème du classement de cette finale 
peut finir premier avec une telle substance. 

Rang  Athlète Pays Temps 

1 Matthew Centrowitz États-Unis 3 min 50 s 00 

2 Taoufik Makhloufi Algérie 3 min 50 s 11 

3 Nick Willis Nouvelle-Zélande 3min 50 s 24 

4 Ayanleh Souleiman Djibouti 3min 50 s 29 

5 Abdalaati Iguider Maroc 3min 50 s 58 

6 Asbel Kiprop Kenya 3min 50 s 87 

7 David Bustos Espagne 3min 51 s 06 

8 Ben Blankenship États-Unis 3min 51 s 09 

9 Ryan Gregson Australie 3min 51 s 39 

10 Nathan Brannen Canada 3min 51 s 45 

11 Ronald Musagala Ouganda 3min 51 s 68 

12 Charlie Grice Grande-Bretagne 3min 51 s 73 

13 Ronald Kwemoi Kenya 3 min 56 s 76 
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Le troisième article17 fait part, chez des athlètes sans comorbidités de 33 ans +/-2 ans, de 
l’a lio atio  des pe fo a es lo s de tests de lis e. Cette tude a gale e t o t  
une augmentation de glucose et noradrénaline dans les prélèvements sanguins des athlètes 
ayant i g  de la PSE  i utes ava t l’effo t. Ils esti e t do  possi le ue l’aug e tatio  
de la stimulation du système nerveux central (potentialisation de la libération de NA (Figure 
13), et d’aut es odifi atio s du ta olis e soie t espo sa les d’u  effet e gog i ue à 
une dose de 180 mg.  

Il sulte de es tudes u e o sta te glo ale ui est l’a lio atio  des apa it s athl ti ues 
à une dose supérieure ou égale à 180 mg de PSE. Il est donc absolument essai e u’u e 
grande étude ait lieu pour déterminer précisément la dose incriminée et permettre ainsi à 
l’athl te de soig e  so  hu e sa s o s ue es su  so  pote tiel de spo tif, i su  sa santé.  

De plus, on a vu précédemment que la classe S5 des agents masquant jouait un rôle sur la 
d te tio  de la PSE. E  effet, l’utilisatio  d’u  age t as ua t odifie le pH, le e da t plus 
alcalin, ce qui rend plus difficile la détection urinaire de la PSE. De plus, un diurétique peut 
aussi se vi  à aug e te  le volu e d’u ine, et donc à diluer davantage la PSE urinaire. Du fait 
de son seuil de détection à 150 µg/L, ela e d la PSE d’auta t plus fa ile à dissi ule . C’est 
pou uoi, e  as de t a es de PSE et/ou d’u  age t as ua t da s les u i es lo s d’u  test, 
l’athl te doit obligatoirement présenter une AUT pour les deux produits, sinon le résultat sera 
jugé RAA.  

II.3.4 Dangers et limites  

De o eu  a ti les data t des  de i es a es fo t l’ tude des effets fastes de la 
PSE (Tableau 7).  

Tableau 7 Les effets indésirables suite à la prise de PSE pour décongestion nasale. 

Ce tableau met en avant les nombreux effets indésirables retrouvés suite à la prise de PSE dans un cadre thérapeutique pour 
la décongestion nasale. Cela peut questionner sur les risques associés à une prise suprathérapeutique, et au mésusage en 
général. 

 

Auteurs n Effets indésirables 

Manini et al.18 1 Infarctus du myocarde 

López Lois et al.19 1 Myoclonies et tremblements 

Roberge et al.20 1 Psychose et ataxie 

Soutullo CA et al.21 1 Psychose 

Wingert et al.22 13 Décès inexpliqué 

Bektas et al.23 1 Tachycardie supraventriculaire 

Olivier et al.24 58 22 as d’h pe te sio  a t ielle HTA), 4 accidents 
vasculaires cérébraux, 9 céphalées, 15 troubles 
vasomoteurs des extrémités, 8 convulsions 

n : o e de as dé its suite à l’utilisatio  de PSE e  ta t ue 
décongestionnant nasal. 
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A es a ti les s’ajoutent les comptes rendus de la commission nationale de pharmacovigilance 
en 2008 et 2012, qui eux aussi relatent les effets psychotropes et autres effets indésirables 
a diovas ulai es o s utifs à u e i gestio  de PSE. O   app e d ota e t ue l’effet 

vaso o st i teu  de la PSE, u’il soit p is au iveau o al ou asal, e t aî e u e l vatio  
remarquable de la pression artérielle et des vasospasmes. Cette action est en moyenne 5 à 6 
fois sup ieu es à elle de l’ad ali e, e ge d a t ai si la su ve ue d’accès hypertensifs, 
d’a ide ts vas ulai es au  AVC , d’i fa tus du o a de ou e o e de o eu  
symptômes neurologiques. 

U e tude, faite e  F a e e  , a fait l’a al se des d la atio s d’effets i d si a les faites 
par les professionnels de santé aux centres régionaux de pharmacovigilance, suite à une 
i gestio  de PSE da s le ad e d’u e d o gestio  asale e t e le d ut de leu  
commercialisation et 200124. Cette analyse recense 22 cas de poussées hypertensives 
artérielles, 15 convulsions et 4 AVC après la prise per os (par voie orale) de produits achetés 
en officine et contenant de la PSE. Au total, ce sont 165 effets indésirables qui furent recensés, 
dont la majorité étaient associés à un mésusage ou la présence de facteurs favorisants 
t aite e t de lo gue du e sup ieu  à  jou s , l’asso iatio  de deu  d o gestio a ts, 

des a t de ts d’hypertension a t ielle HTA ou phal es, et … . M e s’il  est 
e tio  ue l’i ide e des effets i d si a les est fai le au ega d de leur large 

consommation, cet article cherche à mettre en garde, lui aussi, non seulement les 
professionnels de santé, mais aussi les patients, face aux effets indésirables et donc au danger 
potentiel concomitant avec la prise de PSE.  

Da s d’aut es pa s, ota e t le Ca ada depuis , la PSE ai si ue l’ ph d i e , so t 
limités à des doses de 32 mg par prise au quotidien, et tout autre médicament avec un dosage 
sup ieu  est i te dit. O  se e d o pte u’e  France, presque 20 ans après, nous trouvons 
des médicaments à des posologies bien supérieures, et en OTC (Tableau 8) 

Tableau 8 Produits commercialisés en OTC en France en 2020 en tant que décongestionnant nasaux per os. 

Ce tableau rappelle les produits commercialisés en vente directe en France, en montrant également les posologies. On peut 
constater que certains de ces produits ont des posologies supérieures aux 180 mg dont on parlait dans la partie II.3.3 PSE et 
dopage (page 42). 

Produits Dosage par comprimé 
(mg) 

Produits associés Posologie et durée de 
traitement maximale 

Humex Rhume® 60 Paracétamol 240 mg × 4 jours 
Dolirhume® 30 Paracétamol 180 mg × 5 jours 
DolirhumePro® 30 Paracétamol 90 mg × 4 jours 
ActifedRhume® 30 Paracétamol 180 mg × 5 jours 
ActifedRhume jour 
et nuit® 

60 Paracétamol + Anti-
histaminique 

180 mg × 4 jours 

Actifed LP Rhinite 
Allergique® 

120 Anti-histaminique 240 mg × 5 jours 

Rhumagrip® 30 Paracétamol 180 mg × 5 jours 
Rhinadvil® 30 AINS 180 mg × 5 jours 
Rhinureflex® 30 AINS 180 mg × 5 jours 
Nurofen Rhume® 30 AINS 120 mg × 5 jours 
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Out e so  pote tiel effet e gog i ue dopa t, la PSE ’est pas sa s da ge  pou  le patie t, et 
e uel ue soit so  i te tio . Pou  ette aiso , u’il e he he u’à soig e  so  hu e, ou 
u’il soit e  u te de pe fo a e, u  patie t he ha t à a hete  un médicament contenant 

de la PSE est un patient à accompagner, et auquel il est nécessaire de poser les bonnes 
questions. Nous reverrons cela dans le chapitre III. Prévention et rôle des pharmaciens 
d’offi i e (page 55). 

II.3.5 Enquêtes et coups de gueule 

Co e ous l’avo s vu i-dessus, la PSE est au œu  de plusieu s tudes pass es ou e  ou s, 
ota e t ave  u  pla  d’a tio  de l’agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) 

sur les médicaments contenant des vasoconstricteurs à visée décongestionnante25. Ce 
appo t, pu li  e   et etta t u  pla  d’a tio  e  pla e pou  -2015, a notamment 

mené à la prescription obligatoire, puis l’a t de o e ialisatio  e  F a e de p oduits 
contenant exclusivement de la PSE : Sudafed® du laboratoire GSK et Humex Rhinite 
Allergique® du laboratoire Urgo. 

Les sultats d’u e tude de pha a o-épidémiologie publiés en 201526 montraient 
u’au u e aug e tatio  du is ue d’effets i d si a les ’a t  ise e  vide e da s u e 

population ne présentant pas de contre-i di atio s à l’utilisatio  de PSE. De e fait, l’ tude e 
s’appli ue pas au  pe so es à is ue a diovas ulai e lev  ou e  situation de mésusage 
utilisatio  o  o fo e à elle auto is e pa  l’auto isatio  de ise su  le a h  AMM . 

Cependant, ces patients à risque cardiovasculaire élevé ou en situation de mésusage 
o e e t % des as d’effets i d si a les, e ui sig ifie u’il  a e o e aujou d’hui u  

gros problème concernant la surveillance et le bon usage de ces médicaments.  

Toutes es do es gatives su  la PSE o t a e , e  , u  pha a ie  d’offi i e à 
pousser un « coup de gueule » pour tenter de réveiller les esprits et de relancer une fois de 
plus le débat de la PSE dans le circuit pharmaceutique sur la place publique. En effet, François 
Couchouron, pharmacien depuis 15 ans dans le département girondin (33), a décidé de retirer 
de la vente au sein de son offici e, tous les p oduits o te a t de la PSE, et d’ajoute  u e 
affiche « STOP PSEUDOEPHEDRINE, un rhume ne vaut pas un accident cardiovasculaire ! » sur 
la vitrine27. Dans un courrier adressé à ses confrères, il reprend les problèmes cités plus haut, 
à savoir les nombreux effets indésirables, le manque de déclarations de ces derniers en 
pha a ovigila e, le susage pa  e tai s… Ces a tio s o t t  alis es afi  d’appele  au 
boycott de ces produits qui, selon lui, ne sont pas suffisamment encadrés. Il estime que le 
danger associé à la vente de PSE est minimisé aux yeux des patients, voire même des 
professionnels de santé. Enfin, il remet en avant une dernière fois la balance bénéfice-risque 
pou  appele  u’u  hu e, sa s t aite e t, gu it spo ta e t e  7 à 10 jours.  

De ce fait, les médicaments à base de PSE ont-ils encore leur place dans les officines ? Face à 
ses nombreux effets indésirables, potentiellement graves, leur efficacité dans une pathologie 
qui se guérit spontanément et leur pouvoir dopant, il est diffi ile d’e pli ue  o te e t 
leur place au sein de médicaments, et encore plus, de médicaments à PMF. 
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Figure 15 Molécule de Cortisol Figure 16 Molécule de Cortisone 

II.4. Les glucocorticoïdes 
Comme vu dans la partie II.2.2 Les hormones et leur classification chimique (page 34), ce sont 
des hormones stéroïdiennes naturelles, par opposition aux anti-inflammatoires non 
st oïdie s o e l’aspi i e Aspi i e UPSA®  ou l’I up of e Nu ofe ® . Ils e e e t u e 
action anti-inflammatoire et une action immuno-suppressive.  
 
 
 
 
                                          
 
 
    

Ces deux figu es ous pe ette t d’app ie  la st u tu e des deu  ol ules ous i t essa t, le o tisol  C21H30O5 ) et la 
cortisone (C21H28O5) , et leurs similitudes. 

Parmi les hormones stéroïdiennes, ous e ous i t esse o s u’au  glucocorticoïdes, le 
cortisol et la cortisone, qui sont des composés naturels, et leurs dérivés issus de la synthèse 
chimique, à savoi  e t e aut es la p ed isolo e, α-méthylprednisolone, triamcinolone, 
dexaméthasone et bétaméthasone pour le cortisol, et la prednisone qui se rapproche 
davantage de la cortisone. 

II.4.1 Mé a is e d’a tio  

Les glucocorticoïdes sont nommés ainsi car ils jouent un rôle sur le métabolisme glucidique, 
avec une action hyperglycémiante, schématisée sur la Figure 17 : 

o Au iveau adipo tai e, o  a u e i hi itio  des epteu s à l’i suli e, donc 
une désensibilisation du tissu adipeux au  effets de l’i suli e, ce qui diminue 
l’a tivit  des t a spo teu s e a ai es GLUT , f ei a t ai si la p t atio  
de glucose dans la cellule. De plus, ils stimulent la lipolyse par 
hypersensibilisation des récepteurs à hormones lipolytiques (glucagon et 
catécholamines). Cette lipol se pe ett a au foie de apte  d’ava tage 
d’a ides g as et de gl ol, et do  d’aug e te  la bêta-oxydation et la 
néoglucogenèse respectivement, 

o Au iveau us ulai e, ette e di i utio  d’a tivit  du t a spo teu  
membranaire GLUT4 diminue aussi la pénétration du glucose, et le catabolisme 
musculaire sera accéléré (protéolyse augmentée, blocage de la 
protéosynthèse). La protéolyse musculaire aura pour effet de relarguer dans le 
sang les acides aminés nécessaires à la néoglucogenèse (acides-aminés 
glucoformateurs, ota e t l’ala i e , 

o Au niveau hépatique, les glucocorticoïdes stimulent les enzymes de la 
néoglucogenèse. Une partie de ce glucose nouvellement formé rehausse la 
gl ie alo s ue l’aut e pa tie pe et de efai e le sto k de gl og e 
hépatique (les réserves). 
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Figure 17 Physiologie de la régulation du glucose, et action hyperglycémiante des glucocorticoïdes 

Cette figu e ous o t e ie  le ôle h pogl ia t de l’i suli e e  a tiva t les epteu s GLUT  permettant le stockage 
du glucose au niveau du tissu adipeux, et son utilisation au niveau des muscles squelettiques. De par la désensibilisation des 
ellules adipeuses et us ulai es à l’i suli e, op e pa  les glu o o ti oïdes, o  o p e d leu s effets hyperglycémiants. 

 

Les glucocorticoïdes qui nous intéressent sont les dérivés synthétiques, car ce sont eux que 
l’o  et ouve e  offi i e, su  p es iptio . Ils so t p i ipale e t utilis s o e a ti-
inflammatoires, anti-allergiques et immuno-suppresseurs.  

Pour avoir une activité anti-i fla atoi e, il faut u’u  o ti oïde poss de les fo tio s 
suivantes comme indiqué sur la Figure 15: 

• Cétone en position 3 

• Cétone en position 20 

• Double liaison entre les carbones 4-5 (cycle A) 

• Groupe hydroxyle en position 11β 

Il est important de noter que par rapport au cortisol, la fonction cétone en C11 sur la cortisone 
e eti e pas l’a tio  a ti-inflammatoire mais en réduit la puissance. Cette différence de 

puissance est visible dans le Tableau 9. De plus, la présence de certaines fonctions pour les 
différents d iv s e fo e l’a tivit  a ti-inflammatoire des molécules de synthèse, comme 
présenté dans le Tableau 9:  

• Une double liaison entre les carbones 1-2 pour la prednisolone 

• L’ajout de fo tio s fluo  da s la ta thaso e, la de a thaso e ou e o e la 
triamcinolone, par exemple.  
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Leu  a is e d’a tio  a ti-inflammatoire, à proprement parler, se situe dans le cytoplasme 
ellulai e. L’a tivatio  d’u  epteu  du o tisol i duit la s th se de p ot i es lipo o ti e-
 i hi it i es d’e z es espo sa les de la li atio  d’a ides g as à l’o igi e de 

l’i fla atio . Pa  e e ple, si l’a ide g as est l’a ide a a hido i ue, sa ta olisatio  pa  
l’e z e phospholipase A  e t aî e a la fo atio  de p ostagla di es et leu ot i es, 

diateu s de l’i fla ation. Or, les corticoïdes vont venir inhiber cette phospholipase A2 
par le biais de la synthèse de protéines anti-inflammatoire comme la lipocortine-1 citée ci-
dessus. Do  o  o p e d ie  l’o igi e de l’effet a ti-inflammatoire des glucocorticoïdes.  

 

Tableau 9 La corticothérapie et ses équivalences28 

Ce tableau montre les différentes molécules de corticothérapie retrouvées en pharmacie, avec leurs 
doses uivale tes et pote tiels d’a tivit  a ti-inflammatoire notamment. 

 

 
Molécule 

 

 
Spécialité 

 
Dose 

équivalente 

(mg) 

 
Activité anti-

inflammatoire 

 
Demi-Vie 

Plasmatique 

(minutes) 

Durée 

d’action 
biologique 

(heures) 

Cortisol  Hydrocortisone® 20 1 80-120 8 

Cortisone  25 0,8 80-120 8 
Prednisolone Solupred® 5 4 200 16-36 

Prednisone Cortancyl® 5 4 200 16-36 

Méthylprednisolone Médrol® 4 5 120-300 16-36 

Triamcinolone Kenacort 

Retard® 

4 5 150-350 16-36 

Bétaméthasone  Betnesol® 0,75 25-30 150-350 16-36 

Dexaméthasone Dectancyl® 0,75 25-30 150 à >300 36-72 

 

 

II.4.1.1 Les réactions inflammatoires 
 

L’i fla atio  est u e a tio  ph siologi ue de d fe se de l’o ga is e fa e à des fa teu s 
déclenchants variés qui peuvent être de nature physique (chaud, froid), chimiques (venins, 
toxines) ou biologiques (présence de micro-organismes, par exemple).  

O  et ouve uat e sig es a a t isti ues lo s d’u e i fla atio  : 

• Rougeur 

• Go fle e t œd es  

• Douleur 

• Chaleur 
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Le p o essus d’i fla atio  est u e a tio  d a i ue e  plusieu s tapes su essives : 

• Réaction vasculo-exsudative : o   et ouve les  sig es de l’i fla atio  aigüe, ave  
t ois ph o es. U e vasodilatatio  ave  aug e tatio  de l’appo t sa gui  et 
ale tisse e t du ou a t i ulatoi e. U  œd e i fla atoi e o stitu  d’eau et 

de protéines plasmatiques qui se traduit par un gonflement des tissus, responsable de 
la douleur en comprimant des terminaisons nerveuses. Une diapédèse leucocytaire, 
qui est le passage des leucocytes (globules blancs) au travers de la paroi du foyer 
lésionnel 

• Réaction cellulaire : ’est la fo atio  d’u  g a ulo e i fla atoi e ui assu e la 
détersion par les phagocytes (polynucléaires et macrophages), développe la réaction 
immunitaire des lymphocytes B et/ou T et sécrète de multiples médiateurs ayant pour 
rôle le recrutement cellulaire, la phagocytose, la défense immunitaire et la 
modification de la matrice conjonctive 

• La détersion : elle succède à la première phase, et est concomitante à la seconde. Il ne 
s’agit i plus i oi s ue de l’ li i atio  des tissus os s et aut es agents 
pathog es pa  phago tose g â e au  pol u l ai es et a ophages . C’est u e 
so te de etto age du fo e  l sio el. Si elle s’av e i o pl te, l’i fla atio  aiguë 
évoluera en inflammation chronique, et la dernière phase ne peut avoir lieu 

• Réparation et cicatrisation : elle peut aboutir à une réparation intégrale du tissu, sans 
t a es de l’ag essio , ou ie , si le tissu est l s , a outi  à u e i at i e.  

E  i hi a t la phospholipase A  et la fo atio  d’a ide a a hido i ue, les glu o o ti oïdes 
empêchent la formation des prostaglandines et des leucotriènes impliqués dans chaque phase 
de l’i fla atio  Figure 18) 

 

Figure 18 Action anti-inflammatoire des corticoïdes 

Ce s h a o t e l’a tio  i hi it i e des gluco o ti oïdes su  la as ade a tio elle de l’i fla atio . E  lo ua t la 
phospholipase A2, ils contribuent à l’effet a ti-inflammatoire. 
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II.4.1.2 Immunosuppresseur  

 

Les glucocorticoïdes utilisés au long cours possèdent un rôle immunosuppresseur, en 
favorisant nottamment la formation de I-KappaB, un inhibiteur de la voie Nf-KappaB, 
protéines actrivatrices de la transcription de leurs gènes cibles. En effet, I-KappaB empêche 
les dimères NF-KappaB d’ t e t a spo t s da s le o au où ils se fi e t au  p o oteu s de 
leurs gènes cibles et activent la transcription de gènes anti-apoptotiques. Nous ne détaillerons 
pas d’ava tage et effet a  e so t ajo itairement les effets anti-inflammatoires qui sont 
e he h s pa  les spo tifs. De e fait, s’ te d e su  e poi t ’au ait pas de el i t t pou  

la compréhension de notre texte. 

 

II.4.2 Glucocorticoïdes et dopage6,29 

Comme nous avons pu le voir, les glu o o ti oïdes o t eau oup d’i di atio  th apeuti ues. 
Ce sont des produits  sans contre-indications formelles, et pouvant être utilisés par beaucoup 
de personnes, notamment les sportifs, pour un usage thérapeutique ou pas. Cela nous mène 
à faire un descriptif de la limite entre thérapie et dopage. 

 

II.4.2.1 Règlementation de la classe S9 dans le sport. (Annexe 1, 

page 67) 

 

Selo  la voie et le ode d’ad i ist atio , la gle e tatio  va ie : 

• Pour les voies orale, intraveineuse, intra- us ulai e ou e tale, l’utilisatio  est 
i te dite e  o p titio , à oi s d’avoi  o te u u e AUT aup s de l’AFLD voi  pa tie 
I.5.1 L’auto isatio  d’usage à des fins thérapeutiques (AUT), page 18) 

• Pour les voies inhalée, intra-articulaire ou péri-articulaire, péri-tendineuse ou 
p idu ale, il ’est pas essai e d’avoi  u e AUT. E  eva he, il faut u e d la atio  
d’usage e  as de contrôle anti-dopage. En effet, en cas de contrôle, la substance 
i te dite se a et ouv e da s les u i es ou le sa g, et il se a essai e d’appo te  la 
preuve de sa prise par une des voie énoncées ci-dessus. De plus, il devra apporter au 
dossier les preuves appu a t la essit  d’u  tel t aite e t pou  sa sa t , et ue les 
alternatives thérapeutiques étaient insuffisantes ou inexistantes. (Ces preuves 
peuve t t e, pa  e e ple, des sultats d’ p euves fo tio elles espi atoi es da s 
le cadre de la prise d’u  glucocorticoïde par voie inhalée) 

• Pour les voies locale, cutanée, ophtalmique, oculaire, auriculaire et nasale, aucune 
d a he ’est essai e et, da s es as, ils peuve t t e p is li e e t. U e fai le 
p opo tio  is ue d’ t e retrouvée dans les urines ou sang, mais à des taux 
extrêmements faibles, correspondant à un traitement local.  
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II.4.2.2 Pathologies les plus fréquentes chez les sportifs 
 

Les sportifs sont bien évidement comme le reste de la population des personnes qui peuvent 
t e alades. Lo s ue ’est le as, ils essite t aussi d’ t e soig s. Les pathologies les plus 

fréquentes nécessitant des glucocorticoïdes retrouvés chez les sportifs sont donc les 
suivantes :  

• Asth e d’effo t : il y aura utilisation de glucocorticoïdes inhalés dans certains sports 
o e le lis e, la atatio … Pou  e  fi ie , il faud a appo te  la p euve pa  

des tests réguliers capables de démontrer la gêne respiratoire 

• Rhinites allergiques : il pourra y avoir prise de glucocorticoïdes par voie nasale sans 
incidence sur les tests 

• Pathologies traumatiques : les glucocorticoïdes ne doivent pas être proposés, dans la 
plupart des cas, en première intention. En effet, il existe des alternatives de prise en 
charge, tout particulièrement pour les lésions aiguës. Il est important de respecter les 
temps de cicatrisation et de repos, dépendants de la lésion et de sa gravité, en 
asso ia t e epos à u e p ise d’a alg si ues si essai e 

• Pathologies de atologi ues tel ue l’e z a de contact par exemple. Des 
glucocorticoïdes peuvent être pris, mais il faudra absolument faire attention, car les 
glucocorticoïdes favorisent les infections en retardant le processus de cicatrisation 
(II.4.1.1 Les réactions inflammatoires, p49) 

Quoi u’il e  soit, il faut p ivil gie  tout aut e t aite e t ava t d’e  a ive  au  
glucocorticoïdes, pour lesquels la prescription doit montrer la posologie la plus faible possible 

ui pe et d’obtenir une efficacité sur la plus courte durée de traitement possible sans, si 
possible, influencer les performances du sportif. 

 

II.4.2.3 Conduite dopante aux glucocorticoïdes 

 

Malheu euse e t, toutes es possi ilit s d’a tio  des glu o o ti oïdes off e t u  pa el de 
possibilités pou  les spo tifs e  u te de sultats. De pa t l’effet a ti-inflammatoire, les 
glucocorticoïdes permettent aux sportifs de réduire le temps de récupération et de masquer 
la douleu  afi  de siste  à des doses d’e t aî e e t toujou s plus i te ses. Ils seraient 
su tout utilis s à ou t te e da s les spo ts d’e du a e, e  eta da t l’appa itio  de la 
fatigue de part leur rôle sur la néoglucogenèse. En effet, tout le processus que nous avons vu 
précédemment nous montre que la prise de glucocorticoïdes permettrait aux sportifs de 
o se ve  des essou es e g ti ues i po ta tes, ue le o ps ’utilise a u’e  de ie  

recours.  
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II.4.3 Les dangers des glucocorticoïdes29 

Leu  utilisatio  ’est pas sa s effets se o dai es. La p ise de glu o o ti oïdes, da s le but de 
puiser dans les réserves, amène à une atrophie musculaire (protéolyse pour la 

oglu oge se , et à ie  d’aut es is ues : 

• Risques liés aux injections locales : is ues d’at ophie us ulai e, de t a tio  
cutanée. On peut retrouver un risque de uptu e te di euse te do  d’a hille 

ota e t , si l’i je tio  est faite t op p o he du tendon, voire dans ce dernier. 
Ris ue gale e t d’i suffisa e su alie e  

• Risques liés aux applications cutanées prolongées : troubles cutanés allant de la 
cicat isatio  à l’e z a de o ta t  

• Risques liés à une administration nasale : les plus fréquemment rencontrés sont des 
is ues d’ass he e t et d’i itatio  des u ueuses asales de la go ge, des is ues 
gale e t d’ pista is, de phal es ou e o e d’i fe tions à Candida albicans  

• Risques liés à une administration systémique, on retrouve : 
o Pathologies osseuses et musculaires : ostéoporose cortisonique, ostéonécros 

aseptique le plus souvent à forte dose, des myopathies avec faiblesse et 
atrophie musculaire avec fibrose 

o Ris ue d’i suffisa e su alie e : ’est u  is ue i po ta t a  il peut 
survenir dès la première prise de glucocorticoïdes. En effet, cette pathologie 
s’av e i d pe da te de la dose ad i ist e, e si elle-ci augmente le 
ris ue e  as d’ad i ist atio  p olo g e. Pou  la p ve i , il faut su veille  u e 

ve tuelle asth ie utale, e plusieu s jou s ap s l’a t du t aite e t. 
C’est u  is ue i po ta t a  u e i suffisa e su alie e aiguë peut t e 
associée à un risque de d s e  as de t au atis e ou d’i fe tio  pa  
exemple. Enfin, on peut rencontrer le célèbre syndrome de Cushing, lié à une 
élévation chronique des corticostéroïdes.  

II.4.4 Chiffres liés aux glucocorticoïdes dans le sport. 

Ainsi, nous venons de voir les nombreuses utilisations en thérapeutique des glucocorticoïdes, 
pluridisciplinaires et avec leurs effets indésirables associés. Nous avons aussi expliqué les 
appli atio s possi les e  te e de dopage. M e si peu d’ tudes o t t  alis es su  les 
effets dopants réels des glucocorticoïdes, leur rôle dans la néoglucogenèse ainsi que leur 
potentiel euphorisant sont démontrés en thérapeutique30. L’e se le de es do es et de 
es faits pe ette t d’app he de  et de  o p e d e le ôle diffi ile de l’AMA, ui doit faire 

face à u  g a d o e de de a des d’AUT, ui ep se te t , % des de a des totales 
des AUT (Tableau 3, page 19  soit  des  de a des e  . Cela peut s’e pli ue  pa  
le Tableau 10, qui répertorie les pathologies à l’o igi e des de a des d’AUT e  , et pou  
lesquelles nous retrouvons une indication aux glucocorticoïdes, notamment pour les deux 
premières places de la liste : 

• Maladies endocriniennes et métaboliques 

• Maladies de l’appa eil espi atoi e 
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Tableau 10 Classes de pathologies à l'origine des demandes d'AUT reçues en 20193 

Ce tableau montre les pathologies les plus et ouv es da s les de a des d’AUT. Elles o t, pou  la ajo it  d’e t e elles, 
une prise en charge thérapeutiques comportant un glucocorticoïde. 

CLASSES DE PATHOLOGIES NOMBRE % 

MALADIES ENDOCRINIENNES ET METABOLIQUES 
 

64 28,5% 

MALADIES DE L’APPAREIL RESPIRATOIRE 
 

40 17,8 

TROUBLES MENTAUX ET DU COMPORTEMENT 29 12,9% 
MALADIE DU SYSTEME OSTEO-ARTICULAIRE, DES MUSCLES 
ET DU TISSU CONJONCTIF 

27 12,0% 

MALADIES DE L’APPAREIL CARDIO-RESPIRATOIRE 18 8,0% 
MALADIE DE L’APPAREIL DIGESTIF 12 5,3% 
MALADIES DU SYSTEME NERVEUX 9 4,0% 
MALADIES DU SYSTEME GENITO-URINAIRE 7 3,1% 
MALADIES DE L’OREILLE ET DE LA MASTOÏDE 6 2,7% 
TUMEURS 5 2,2% 
MALADIES DE LA PEAU ET DU TISSU SOUS-CUTANE 4 1,8% 
MALADIES DE L’ŒIL ET SES ANNEXES 2 0,9% 
MALADIES DU SANG ET ORGANES HEMATOPOÏETIQUES  1 0,4% 
ANOMALIES CHROMOSOMIQUES, MALFORMATIONS 
CONGENITALES, DEFORMATIONS 

1 0,4% 

 225 100% 
 

Malg  ette do i atio  e  te e de de a des d’auto isatio s d’utilisatio , les 
glucocorticoïdes sont également en tête du classement des RAA avec 28 RAA sur les 88 
enregistrés en 20193. Ces chiffres montrent bien la place dominante des glucocorticoïdes dans 
le monde du sport (en usage légal et illégal).  

Il d oule des uel ues tudes alis es, u’il est essai e ue les glu o o ti oïdes 
o se ve t leu  pla e su  la liste des i te di tio s de l’AMA a , e s’ils do i e t les RAA, 

o  peut i agi e  u e e plosio  de so  utilisatio  e  as de lev e d’i terdiction. Or, les effets 
indésirables sont nombreux et peuvent être très dangereux en cas de mésusage, comme 
abordé précédemment. Il est donc important de contenir et surveiller leur utilisation, dans 
l’i t t du spo t, ais su tout du spo tif et de sa santé.  

E  so e, pa  l’ tude de es deu  lasses de ol ules et les dangers qui découlent de leur 
utilisatio , ous o p e o s l’i po ta e de la pha a ologie da s le o de du spo t. Nous 

’avo s vu i i u’u e pa tie des o euses possi ilit s de dopage offertes aux sportifs en 
e he he de pe fo a es… Malheu euse e t, o eu  so t les spo tifs, ota e t 

a ateu s, tou h s pa  le fl au du dopage. Nous allo s te te  d’e pli ue  le ôle ue ous, 
pha a ie s d’offi i es, pou io s avoi  da s la p ve tion afin de lutter face à ces pratiques 

u’elles soie t volo tai es ou o  a ue d’i fo atio s du spo tif a ateu , et su tout, 
comment nous pouvons protéger les sportifs des dangers liés à de telles conduites. 
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 P éve tio  et ôle des pha a ie s d’offi i e 

 
O  l’a vu, le dopage est p se t depuis la uit des te ps da s le spo t. De plus e  plus 

diatis , et le fait u’il soit p se t da s les salles de spo ts, ota e t a ateu s, i te pelle 
sur le questionnement des moyens de prévention actuels et, dans une autre mesure, de la 
pla e du pha a ie  d’offi i e da s l’a o pag e e t du spo tif da s l’a hat de p oduits.  

La lutte contre la prise inappropriée de produits dopants peut et doit se faire à plusieurs 
iveau .  Nous avo s pa l  de l’AMA et de l’AFLD durant cette thèse, qui sont les instances les 

plus influentes, au niveau français, et qui possèdent les moyens de lutter par le biais des 
contrôles. La lutte peut aussi passer par la mise en place des « passeports biologiques de 
l’athl te » que nous allons aborder par la suite. Cependant, comme nous allons le voir ci-après, 
ce passeport biologique concerne les sportifs professionnels et non les amateurs. Il est donc 
important et urgent de mettre en place, en plus des moyens de luttes déjà existants, un 
syst e de p ve tio . Pou  ela, au iveau de l’offi i e, il faut fl hi  à plusieu s poi ts : 

• Reconnaitre un sportif au comptoir 

• A-t-il une compétition prochainement ou bien de simples entraînements ? Cela peut 
permettre le tri des substances utilisables 

• Connait-il bien ses traitements ? 

• Est-il bien sensibilisé concernant les risques de dopage lié à la prise de médicaments 
ou aut es p oduits issus de l’offi i e ? 

 

III.1. Les p ofils iologi ues de l’AFLD 

 

Appelés « passepo ts iologi ues de l’athl te » au niveau international et introduits en France 
en 2014, ces profils biologiques du sportif (PBS) sont un nouveau type de lutte antidopage. Le 
p i ipe ’est plus de e he he  u e su sta e i te dite di e te e t. Il s’agit d’ tudie  
l’e se le des appo ts iologi ues de l’athl te lo s de ha u  de ses o t ôles au ou s de 
sa carrière. On vient vérifier le caractère physiologique des variations de paramètres 

iologi ues s le tio s. Le fait d’agi  de la so te, su  plusieu s a es, pe et aussi d’avoi  
accès aux nouvelles méthodes de plus en plus performantes. Pa  e e ple, e  , l’AFLD a 
lancé un appel à candidature31. 4 projets sont nés : 

• Identification rapide des substances dopantes par analyse des spectres de masse après 
apprentissage, Mathieu THEVENIN, Co issa iat à l’ e gie ato i ue CEA . 
L’o je tif est l’auto atisatio  de l’ tape de le tu e des sultats d’a al se afi  
d’aug e te  la fiabilité des résultats et pointer directement les résultats anormaux. 
Cette approche automatisée permet de rendre plus importante l’i te ve tio  
hu ai e, ui e joue a u  ôle ue su  l’app ofo disse e t des as ide tifi s pa  
l’algo ith e  

• Étude de l’effet dopant potentiel des antidépresseurs au travers de leurs effets sur le 
métabolisme musculaire, François COUDORÉ, Faculté de Pharmacie, Université Paris-
Saclay 
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• Corrélation entre les paramètres stéroïdiens urinaires et sanguins, et suivi longitudinal 
de l’athl te da s le ad e du passepo t iologi ue, Corinne BUISSON, Département des 
a al ses de l’AFLD 

• P ati ues dopa tes et p ati ues a tidopage à l’ p euve de la iti ue, Patrick TRABAL, 
Université de Nanterre. 

Ces 4 projets sont un simple exemple de l’ volution constante de la recherche en matière de 
lutte antidopage. 

Dans le cas du passeport biologique, la détection de variations anormales des marqueurs 
iologi ues de l’athl te, si elle est o fi e o e o o ita te ave  la p ise de su sta es 

interdites, suffit à justifier la mise en place de sanctions.  

A e jou , les PBS so t as s su  l’ tude de deux modules : 

• Module hématologique : il s’agit de l’a al se des pa a t es sa gui s, do t le ut 
est de d te te  u e a lio atio  du t a spo t d’o g e, et de e he he  les 
méthodes utilisées pour cette amélioration. On y retrouve notamment le recours aux 
age ts sti ula ts de l’ th opoï se et toutes les thodes de t a sfusio  ou aut es 
manipulations sanguines  

• Module stéroïdien : ’est la e he he de st oïdes a a olisa ts a d og es 
e dog es o  ph siologi ues, do  appo t s pa  u e p ise e og e. L’ tude se fait 
su  les ha tillo s d’u i e.  

Un troisième module, le module endocrinien, est en cours de développement, et visera la 
d te tio  d’u  a us de fa teu s de oissa e, p i ipale e t l’usage d’ho o es de 
croissance.  

Ces PBS sont en support du o t ôle a tidopage, et s’ajoute t au  o ligatio s de lo alisatio s 
i pos es pa  l’AFLD. Ces thodes so t ises e  pla e pou  lutte  o t e le dopage e  di e t, 
mais également comme moyen de dissuasion. Malgré toutes ces actions, le dopage reste bien 
prése t, et o e ous l’avo s d jà o  plus tôt, il l’est ota e t au iveau du spo t 
amateur (ou infranational). En effet, cette catégorie de sportif ne bénéficie pas de ces PBS et 
le sportif amateur est bien souvent moins informée sur les dangers de ces o duites. C’est i i 

ue le ôle du pha a ie  d’offi i e peut s’av e  p po d a t da s la p ve tio  et la lutte.  
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III.2. Le ôle du pha a ie  d’offi i e. 
 

L’a ti le R -2 du code de la santé publique32 stipule que le pharmacien « doit contribuer à 
l'information et à l'éducation du public en matière sanitaire et sociale. Il contribue notamment 
à la lutte contre la toxicomanie, les maladies sexuellement transmissibles et le dopage ».  

E  e se s, out e l’e vie d’u  pha a ie  de fai e pa tie de la lutte o t e le dopage, il s’agit 
elle e t d’u e de ses issio s p e i es. C’est e  e se s ue le pha a ie  d’offi i e, et 

toute l’ uipe offi i ale ave  lui, doive t se o t e  vigila ts lors de la dispensation de 
di a e ts à u  spo tif. Cela passe pa  les v ifi atio s ha ituelles su  l’o igi e et la 

validit / o fo it  de l’o do a e et des posologies i di u es su  elle-ci), aux points plus 
sp ifi ues s’assu e  ue les ol ules à d liv e  ’appa tiennent pas à la liste des 
su sta es i te dites pa  l’AMA, ou ie  ue le patie t poss de u e AUT pou  elles-ci). 

Le ode du spo t stipule da s l’a ti le L. -10 que le fait de « céder ou offrir aux sportifs, 
sans raison médicale dûment justifiée, une ou plusieurs substances ou méthodes mentionnées 
da s l’a ti le L. - , ou de fa ilite  leu  utilisatio  ou d’i ite  à leu  usage » est puni de cinq 
a s d’e p iso e e t et  € d’a e de. Cet a ti le est di e te e t li  au pha a ie  
d’offi i e et so  uipe. E  effet, ette ise e  ga de pe et de ett e e  ava t l’a ti le 
R4235-6133, qui nous rappelle que « lo s ue l’i t t de la sa t  du patie t lui pa aît l’e ige , 
le pharmacien doit refuser de dispenser un médicament. Si ce médicament est prescrit sur 
ordonnance, le pharmacien doit informer immédiatement le prescripteur de son refus et le 

e tio e  su  l’o do a e. » S’il ’est pas su  o do a e, et ’est le as des di a e ts 
à base de PSE (Figure 14, page 41), il se a i po ta t d’ vite  leu  p ise. 

Ces uel ues a ti les ous pe ette t de o p e d e l’i po ta e du pha a ie  d’offi i e 
et so  uipe, ui so t les de ie s e pa ts d’u e o duite dopa te, ota e t ave  les 
sportifs amateurs, souvent moins suivis et informés. Bien sûr, cela inclut tous les médicaments 
p se ts e  offi i e, u’ils soie t su  p es iptio  ou pas, les di a e ts v t i ai es, do t 
les p i ipes a tifs peuve t appa te i  à la liste d’i te di tio , et ui se o t uel ues fois 
détournés à des fins dopantes. On y retrouve aussi les compléments alimentaires, dont la 
norme AFNOR NF V94-  assu e l’a se e de su sta es dopa tes da s leu  o positio .  

Out e les p oduits desti s à l’offi i e, le ôle de p ve tio  et d’ du atio  du pha a ie  
d’offi i e doit pe ett e la di inution des conduites dopantes par les réseaux parallèles 
(internet notamment2).  

On va voir quels sont les moyens dont le pharmacien dispose pour garantir au mieux la lutte 
contre le dopage au sein de son officine. 
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III.3. Les moyens dont dispose le pharmacien dans cette lutte 
 

O  va d’a o d u e  uel ues-u s de es o e s, ava t de les o te tualise  lo s d’u e 
d liv a e au o ptoi . L’ uipe offi i ale utilise do  des sou es d’i fo atio  de f e e 
et autres outils indispensables dans leur lutte : 

• Pa  l’AMA : la liste des interdictions, mise à jour chaque année au premier janvier, 
dispo i le e  f a çais, ota e t su  le site de l’AFLD. Cette ise à jou  a uelle 
peut t e l’o asio  pou  le pha a ie  d’i fo e  et de fo e  so  uipe e  
continue  

• Pa  l’AFLD : u  oteu  de e he he pe etta t d’o te i  apide e t des 
i fo atio s su  le pote tiel dopa t d’u e ol ule https://medicaments.afld.fr/). 
Par exemple, avec la pseudo-éphédrine, on y trouve les informations nécessaires à la 
bonne dispensation (Figure 19). L’utilisatio  de e oteu  pe et de appele  au 
patient les points essentiels concernant la réglementation antidopage (classe 
i te dites, seuils d’i te di tio , i i  µg pou  la pseudo- ph d i e, la essit  d’u e 
AUT). 
 

 

Figure 19 Moteur de recherche de l'AFLD, exemple avec la pseudo-éphédrine. 

Cette figu e est u e illust atio  du oteu  de e he he dispo i le su  le site de l’AFLD. 
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• Par le CESPHARM (Comité d'éducation sanitaire et sociale de la pharmacie française 
 pa  l’O d e Natio al des Pha a ie s  : de nombreuses brochures destinées aux 

p ofessio els ou au  patie ts so t u e sou e d’i fo atio  fia le et si plifi e 
concernant les produits et méthodes interdites dans le sport, comme l’exemple de la 
Figure 14. De plus, il existe des affiches destinées à être apposées en vitrine, au 
o ptoi  ou e o e su  les a s d’i fo atio  de la pha a ie 

• Par l’ordre national des pharmaciens : la démarche ACROPOLE, qui ne concerne 
d’ailleu s pas u i ue e t le dopage, ais la ualit  de l’a ueil e  offi i e. ACROPOLE 
signifie Accueillir-Collecter-Rechercher-Ordonner-Préconiser-Optimiser-Libeller-
E t i e . Cette d a he pe et d’assu e  u e ualit  de se vi e, et dans notre cas, 
de prévenir une conduite dopante volontaire ou non, par la discussion avec le patient.  

Tous ces moyens devraient permettre de répondre aux questions que nous énoncions en 
début de ce chapitre, et que nous allons reprendre dès lors en situation. 

 

III.4. Que faire en situation de comptoir ? 
 

III.4.1 Reconnaitre un sportif au comptoir 

Lo s de sa ve ue à l’offi i e, le spo tif e po te pas de adge ou aut e i di atio  fo elle de 
sa pratique. De ce fait, des méthodes sont disponibles pour les reconnaitre. Cela peut passer 
par l’utilisatio  si ple de la d a he ACROPOLE qui permet ici, par la discussion, de 
déterminer le profil du patient. C’est u e tape i dispe sa le pou  la o e d liv a e. 

O  peut gale e t l’i iter à parler de ses pratiques en lui montrant les produits dopants la 
présence de pictogrammes (Annexe 2, page77) dans les rayons, ou bien par l’affi hage, sur 

a  ou su  le o ilie , d’affi hes o t a t l’i pli atio  de l’offi i e da s la lutte o t e le 
dopage.  

III.4.2 A-t-il une compétition prochainement ou bien de simples 

entraînements ?  

Mai te a t ue l’o  sait à ui l’o  s’ad esse, il faut e  savoi  plus su  le o te te de sa ve ue. 
Cela passe surtout par une discussion, dans laquelle il faudra poser les bonnes questions, et 

t e à l’ oute de l’i te lo uteu . O  va he he  à savoi  uelle dis ipli e est p ati u e, à 
quel niveau de performance et sur sa participation prochaine éventuelle à une compétition 
ou manifestation sportive. De plus, il faut absolument bien distinguer le patient venu se 
soigner, et le patie t ve u à la e he he de pe fo a es. E  l’a se e de p es iptio , il 
sera indispensable de préciser le destinataire du médicament souhaité.  

Toutes es uestio s pe ette t de o te tualise  la dispe satio , et de s’assu e  du 
caractère dopant ou non lors de sa venue au comptoir de notre officine.  
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S’il s’av e ue le patie t e he he des o e s de se dope , il faut efuse  la dispe satio , 
et fai e le poi t ave  lui et so  de i  s’il  a p es iptio . Cela passe pa  l’ du ation du 
patient sur le mésusage des médicaments et les effets négatifs pour sa santé, et pour sa 
crédibilité, ainsi que celle de son sport. Cela peut paraître anodin, mais mettre en garde le 
patient sur les effets sociaux que peut avoir sa conduite dopante peut être une source 
d’ oute i po ta te da s es as. O  evie d a là-dessus dans le dernier point sur la 
sensibilisation du sportif (III.4.4 Est-il bien sensibilisé concernant les risques de dopage liés à 
la p ise de di a e ts ou aut es p oduits issus de l’offi i e ?, page 61). Dans les deux cas, 
on continue notre démarche. 

III.4.3 Connait-il bien ses traitements ? 

On peut aussi revoir les traitements du patient, en cours et/ou ceux demandés au comptoir, 
et vérifier avec lui leurs statuts vis-à-vis de la gle e tatio  a tidopage. O  s’appuie su  le 

oteu  de e he he de l’AFLD et su  os o aissa es, ota e t elles pote tielle e t 
acquises lors du briefing annuel sur les substances dopantes pouva t t e i stau  à l’offi i e . 
S’il s’agit de p oduits OTC, il suffit de v ifie  la o e AFNOR pou  les o pl e ts 
alimentaires ou la liste des médicaments PMF contenant une substance interdite (Figure 14). 
Cet ensemble de méthodes ous pe et d’ale te  le patie t su  les ve tuelles est i tio s 
o e a t l’utilisatio  du ou des di a e t s  le o e a t.  

 

Ava t de po d e à la de i e uestio , il est i po ta t de ote  u’e  posa t si ple e t 
ces trois questions, le pharmacien est capable de déceler une pratique dopante, de 
d te i e  so  a a t e volo tai e ou o , et d’appo te  des po ses de pa  os 
connaissances et autres moyens matériels aux interrogations du patient ou à celles auxquelles 
on lui fait faire face : connaissez-vous les faits d’u e o duite dopa te ? Pour votre santé, 
votre éthique et votre image auprès des clubs et fédérations ? Connaissez-vous les effets 
indésirables des médicaments en cas de mésusage notamment ? (On pense aux 
glucocorticoïdes et la pseudo- ph d i e ota e t . Il faut d’ailleu s i ite  le patie t à 
d la e  d’ ve tuels effets i d si a les li s à u e p ise di a e teuse. Co e o  a pu le 
voi , % des as d’effets i d si a les o s utifs à u e p ise de pseudo-éphédrine sont liés 
au susage…  
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III.4.4 Est-il bien sensibilisé concernant les risques de dopage liés à la 

p ise de édi a e ts ou aut es p oduits issus de l’offi i e ? 

Cette i te ogatio  s’i s it aussi da s la d a he ACROPOLE. O  a pass  les tapes de 
reconnaissance, de recherche et optimisation du traitement avec lequel sortira le sportif. 
Mai te a t, il faut le se si ilise  afi  d’e t i e  ou du oi s essa e …  e p o l e de 
dopage. 

Pou  ela, o  appelle au patie t l’i po ta e de sig ale  so  statut de spo tif, e 
a ateu , au  p ofessio els de sa t  u’il o sulte. La dis ipli e o e e peut avoi  so  
i po ta e gale e t puis u’o  a vu da s la liste des i te di tio s, ue e tai es ol ules 

’ taie t i te dites ue da s e tai es dis ipli es. De e, il est important que le patient 
i fo e so  pha a ie  de l’app o he d’u e o p titio , car, comme vu précédemment 
(II.1.2 Substances interdites en compétition, page 29) certains médicaments sont interdits 
uniquement en compétition. Tous ces moyens matériels sont bons à utiliser pour appuyer 
notre argumentation auprès du patient sportif. 

Il faut lui rappeler de toujours être vigilant concernant les médicaments (y compris PMF) et 
aut es p oduits au sei  de l’offi i e o  pe se au  o pl e ts ali e tai es . Ce tai es 

oti es ette t e  ga de sp ifi ue e t les spo tifs su  l’utilisatio  du p oduit o e , et 
peuvent donc lui éviter une déconvenue. On ne doit pas oublier de mentionner la possibilité, 
malgré tout, de se soig e  ave  u e ol ule i te dite si l’o  est e  possessio  d’u e AUT 
d liv e pa  l’AFLD. Les t a ts du CESPHARM so t t s ie  faits pou  ela. O  peut les o ie te  
ve s des sites sp ialis s, ota e t l’IRBMS dont je vous invite à découvrir le site34.  

Out e e u’il se passe e  offi i e, il e faut pas ou lie  de e tio e  les is ues li s au  
achats sur internet, notamment pour les compléments alimentaires (où il faut leur rappeler la 
norme AFNOR NF V94-001 indispensable), ou encore des médicaments. Le trafic de 

di a e ts su  i te et s’est o e t d o atis  es de i es a es et ouv e la 
voie à des pratiques dopantes pouvant être extrêmement néfastes pour le sportif. 

Enfin, avant de libérer le patient, on peut non seulement lui proposer les brochures du 
CESPHARM (Annexe 3, page 78 , afi  d’appu e  une dernière fois nos propos, ou encore leur 
proposer de visiter les sites spécialisés, accessibles au public : 

• IRBMS : https://www.irbms.com/ 

• AFLD : https://www.afld.fr/ 

• AMA : https://www.wada-ama.org/fr 
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CONCLUSION 
 

Les pharmacies sont le seul circuit légal en France pour accéder aux substances interdites en 
milieu sportif, que e soit pa  i te et u e liste est dispo i le su  le site de l’o d e des 
pharmaciens35, ou en officine directement. On retrouve, sur les sites internet autorisés, les 
produits non soumis à prescription obligatoire, dont font partie les produits contenant de la 
pseudo-éphédrine vus précédemment (Figure 14). Il est donc important de faire de la 
p dagogie d s ue l’o asio  se p se te, notamment au comptoir.  

Cette thèse doit permettre de mieux prendre connaissance et conscience du monde du 
dopage, ui ep se te u  v ita le fl au da s le spo t e o e aujou d’hui. A e jou , ous 
pouvons encore constater la place prédominante du dopage, notamment dans le cyclisme, 
avec des rumeurs sur les équipes ayant brillés au tour de France 2020.  

Deva t ette diatisatio  et l’esso  des sites f auduleu , les p ati ues dopa tes atti e t de 
plus e  plus de spo tifs e  F a e.  C’est pou uoi les pha a ie s peuve t t e o f o t s à 
des personnes souhaitant se fournir en substances interdites. Nous disposo s d’u e pla e 
privilégiée auprès des sportifs, et nous pouvons, de par nos compétences, les éduquer sur les 

faits de ette p ati ue. Out e le efus de ve te da s le as av  d’u e o duite dopa te, 
il est de ot e devoi  d’appli ue  des thodes de prévention auprès des patients, sportifs ou 
non, et de tout âge.  Ces derniers points ont amené les instances nationales à rappeler au 
pharmacien ses missions en matière de dopage et à renforcer encore un peu plus son 
implication dans la prévention et la lutte du dopage. C’est le as ave  la a pag e e e pa  
l’o d e des pha a ie s et le i ist e ha g  des spo ts e  36, qui rappelle, notamment, 
la sig atu e e  , d’u e o ve tio  de lutte et de p ve tio  a tidopage pa  le conseil 
national de l’ordre des pharmaciens. 
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SERMENT DE GALIEN 
 

En présence des maîtres de la faculté, des conseillers de 
l’O d e des pha a ie s et de es o dis iples, je ju e :  

• D’ho o e  eu  ui ’o t i st uit les p eptes de 
mon art de leur témoigner ma reconnaissance en 
restant fidèle à leur enseignement ; 

• D’e e e , da s l’i t t de la sa t  pu li ue, a 
profession avec conscience et de respecter non 
seulement la législation en vigueur, mais aussi les 

gles de l’ho eu , de la p o it  et du 
désintéressement ; 

• De ne jamais oublier ma responsabilité et mes 
devoirs envers le malade et sa dignité humaine.  

Que les ho es ’a o de t leu  esti e si je suis 
fidèle à mes promesses. 

Que je sois ouve t d’opp o e et p is  de es 
o f es si j’  a ue. 
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ANNEXES 
Annexe 1 LISTE DES INTERDICTIONS de JANVIER 2020(6) 
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Annexe 2 PICTOGRAMMES ANTIDOPAGE OFFICINE 
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Annexe 3 BROCHURE PATIENT LUTTE ANTIDOPAGE 



 
 

RESUME en français : 

Le dopage est u  te e o u de tous et ui salit l’i age du spo t. Il est également 

dangereux pour les sportifs, notamment amateurs, et il est important de faire notre possible 

pou  e a e  es p ati ues. Cette th se epla e d’a o d le dopage da s l’histoi e du sport, 

avec quelques dates marquantes. Par le biais de données chiffrées, on se rend compte de 

l’i pa t du dopage da s le spo t, e  F a e. Il est i dispe sa le pou  le pha a ie  
d’offi i e d’ t e i fo  su  les su sta es et thodes i te dites da s le o de du spo t, 
afin de déceler les sportifs susceptibles de se doper, de manière volontaire ou non. Parmi 

ces nombreuses substances rappelées, deux seront développées, la pseudo-éphédrine, très 

présente en vente directe dans les officines, et les glucocorticoïdes, fortement prescrits de 

par leur place dans de nombreux schémas thérapeutiques. De nombreuses institutions 

luttent contre ce fléau, que ce soit internationalement ou régionalement. Nous les verrons 

dans ce texte. En tant que dernier rempart dans la distribution légale de beaucoup des 

substances interdites, nous prendrons connaissance des moyens dont disposent le 

pharmacien pour jouer son rôle dans la prévention des conduites dopantes.  

 

TITRE ET RESUME EN ANGLAIS :  

Doping in France : knowledge and the role of the dispensary pharmacist in the prevention of 

doping practices among athletes. 

Doping is a term known to all and it tarnishes the image of sport. It is also dangerous for 

athletes, especially amateurs, and it is important to do our best to stop these practices. This 

thesis first places doping in the history of sport, with some dates. Through figures, we can 

see the impact of doping in sport in France. It is essential for the dispensary pharmacist to be 

informed about the substances and methods prohibited in the world of sport, in order to 

detect athletes who are likely to dope, whether intentionally or not. Among these many 

recalled substances, two will be developed, pseudo-ephedrine, which is widely available for 

sale directly in pharmacies, and glucocorticoids, which are strongly prescribed due to their 

place in many treatment regimens. Many institutions are fighting against this scourge, 

whether internationally or regionally. We will see them in this text. As the last bulwark in the 

legal distribution of many prohibited substances, we will learn about the means available to 

pharmacists to play their role in preventing doping behaviors. 

 

DISCIPLINE : Sciences pharmaceutiques 

 

MOTS-CLES : Dopage, prévention, substances interdites, lutte antidopage, Pharmacien 

d’offi i e, pseudo-éphédrine, glucocorticoïdes 
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